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Je jure, en présence des maîtres de la Faculté Et de mes condisciples :
D’honorer ceux qui m’ont instruit dans
Les Préceptes de mon art et de leur

Témoigner ma reconnaissance en
Restant fidèle à leur enseignement.

D’exercer, dans l’intérêt de la Santé Publique,
Ma profession avec conscience et

De respecter non seulement
La législation en vigueur, mais aussi les règles de
L’honneur, de la probité et du désintéressement.

De ne jamais oublier ma responsabilité
Et mes devoirs envers le malade

Et sa dignité humaine.
En aucun cas je ne consentirai

A utiliser mes connaissances et mon état pour Corrompre les
Moeurs et favoriser des actes Criminels.

Que les hommes m’accordent leur estime si je suis Fidèle à mes
Promesses. Que je sois couvert d’opprobre et

Méprisé de mes confrères si j’y manque.

LE SERMENT DE GALIEN
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Liste des pharmaciens défunts

Une pensée pour nos confrères qui nous ont quitté durant cette année

Feue BEYAOUI  MEJDA, pharmacienne d’officine à MEZZOUNA - SIDI
BOUZID.
Feu EL FEKIH MOHAMED, pharmacien retraité.
Feu DAINOUNI MUSTAPHA, pharmacien à EL JEM - MAHDIA.
Feu M’HIRI KAMEL, pharmacien à SAKIET EZZIT - SFAX.
Feu BELGACEM AMMAR, pharmacien à EL JEM - MAHDIA.
Feu SAFRAOUI SALAH, pharmacien.
Feu BENZINA SLIM, pharmacien.
Feu GHOURABI SAAD, pharmacien à LE KEF.
Feu BOUCHOUCHA SABRI, pharmacien d’officine à BIZERTE.
Feu DHAHA Mahdi, pharmacien.
Feu KAHIA  MOHAMED RAOUF, pharmacien d’officine à LA
MANNOUBA.
Feu SLIMI AMOR, pharmacien d’officine à KASSERINE.
Feu GARNAOUI MONDHER pharmacien d’officine à SOUSSE.
Feu ALOUINI FAHER, pharmacien à KAIROUAN.
Feu BEN YAHIA HASSEN, pharmacien retraité.
Feu SFAR GANDOURA MOHAMED EL MEHDI pharmacien à la Santé
Publique.

تغمدهم الله بواسع رحمته واسكنهم فسيح جنانه

3



LISTE DES ACRONYMES
AGE : Assemblée Générale Elective
AGO : Assemblée Générale Ordinaire
ATEP : Association Tunisienne des Etudiants en Pharmacie
ATFP : Agence Tunisienne de la Formation Professionnelle
CAF : Commission de l’Agrément de la Formation
CAM : Commission d’Achat des Médicaments
CIOPF : Conférence Internationale des Ordres des Pharmaciens
Francophones
CTSP : Comité Technique des Spécialités Pharmaceutiques
CNAM : Caisse Nationale d’Assurance Maladie
CNEM : Comité nationale d’éthique médicale
CROP : Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens
CNOPT : Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens de Tunisie
CSPGR : Chambre Syndicale des Pharmaciens Grossistes Répartiteurs
FIP : Fédération Internationale Pharmaceutique
FPHM : Faculté de Pharmacie de Monastir
HCFPC : Haut Comité de Formation Pharmaceutique Continue
INEAS  : Instance Nationale de l’Evaluation et de l’Accréditation en
Santé
IOPA : Inter Ordre des Pharmaciens d’Afrique
LAM : Laboratoire d’Analyses Médicales
MS : Ministère de la Santé
PCT : Pharmacie Centrale de Tunisie
PRT : Pharmacien Responsable Technique
ULB : Unité des Laboratoires de Biologie
SNBLPT : Syndicat National des Biologistes de Libre Pratique de
Tunisie
SPOT : Syndicat des Pharmaciens d’Officine de Tunisie
ANMPS : Agence Nationale du Médicament et des Produits de Santé
ANGED : Agence Nationale de Gestion des Déchets
DGELF : Direction Générale des Etudes et de la Législation Fiscales
DGI : Direction Générale des Impôts
TTN : Tunisie TradeNet
CNIP : Chambre Nationale de l'Industrie Pharmaceutique Tunisienne
SEPHIR : Syndicat des entreprises Pharmaceutiques Innovantes
SMQ : Système management qualité
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MOT DU PRÉSIDENT

Chères Consœurs, Chers Confrères,

Au nom de l’ensemble du bureau, je tiens à vous exprimer toute ma
gratitude pour votre présence aujourd’hui et pour l’engagement que
vous manifestez constamment envers notre noble profession.

Depuis deux ans, nous avons œuvré selon un plan d’action triennal,
accompagné d’un tableau de bord précis, afin de renforcer nos
structures, moderniser nos outils et améliorer nos conditions de
travail.

L’année écoulée a également été marquée par l’organisation par la
Tunisie du Forum Pharmaceutique International, véritable espace
d’échanges et de rayonnement, qui a été marqué par l’accession de la
Tunisie, pour la première fois, à la présidence de l’IOPA. Elle a aussi vu
le lancement du projet de certification pour l’administration de
l’Ordre, ISO 9001, une étape essentielle pour renforcer notre efficacité
et accomplir pleinement notre mission.

La rencontre d’aujourd’hui marque le lancement des Assises de la
pharmacie tunisienne, un moment clé pour réfléchir ensemble à
notre avenir. Leur réussite dépendra de notre participation active, car
préparer l’avenir est notre responsabilité à toutes et à tous.

Merci pour votre implication et pour votre contribution à cette
Assemblée générale et aux Assises.

RAPPORT MORAL CNOPT 2024-2025 
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Les valeurs fondamontales du CNOPT 

Honneur Ordre Union

Les missions de l’Ordre

Le Conseil National de l’Ordre des pharmaciens de Tunisie, est une
organisation professionnelle représentant les pharmaciens en Tunisie. 

1
Veiller au maintien des principes de la profession de
pharmacien et au respect par ses membres, des devoirs
professionnels et du code de détontologie

2Faire respecter les priix, déceler et signaler les contrevenants

3 Assurer la défense de l’honneur et de l’indépendance de
la profession pharmaceutique 

4Promouvoir et encourager la recherche scientifique et
l’industrie pharmaceutique

5 Représenter et défendre les intérêts moraux des
pharmaciens

6Organiser toutes œuvres d’entraide et de retraite pour
ses membres

7



ÂGE MOYEN DES
PHARMACIENS

45 ans

Femme
67.7%

Homme
32.3%

Femme
67.7%

Homme
32.3%

NOUVELLES INSCRIPTIONS

337

4710
58.1%

3399
41.9%

4710
58%

3399
42%

Homme
57.7%

Femme
42.3%

Homme
57.7%

I- DÉMOGRAPHIE PHARMACEUTIQUE EN
CHIFFRES

1- TABLEAU DE BORD

 PHARMACIENS 
INSCRITS À L’ORDRE

8109

Soit une augmentation de 3.3% par
rapprt à l’année précédente 

RÉPARTITION GOBALE PAR SEXE PHARMACIENS + 65 ANS

Femme
42.3%

ÂGE MOYEN
DES NOUVEAUX INSCRITS

30 ans
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2. STATISTIQUES ET CHIFFRES
2.1 Répartition par déclaration d’activité

DECLARATION D’ACTIVITÉ

5033
62.4%

3035
37.6%

62.4%
Déclarée

37.6%
Non déclarée

2.2 Répartition par Activité déclarée /Sexe

Série 1 Série 2

0 500 1000 1500 2000 2500 3000

Officine

Industrie

Biologie

Hospitalier publique

Résident

Enseignement

Administration

Retraité

Hospitalier privé

Distribution

Exerçant à l'étranger

Bureau scientifique

54%

9%

9%

7%

4%

3%

3%

2%

2%

2%

1%

0.8%

FemmeHomme
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35-40
20.1%

30-34
18.8%

40-44
16.5%

>70
10.6%

45-50
10.3%

25-30
6.3%

65-70
6.2%

50-54
4.2%

60-64
3.8%

55-60
3.2%
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2.3 Répartition par Âge/Sexe

2.4 Répartition par diplôme

0% 22% 4% 0% -6%5%5% 11%Évolution /
total inscrits
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Honneur

II. VISION

Pour le mandat 2023-2026, nous avons
engagé un exercice de planification
stratégique visant à clarifier la vision et à
renforcer les valeurs de l’Ordre, tout en
maintenant inchangée sa mission
fondamentale.

Dès le début du mandat, sept axes
stratégiques ont été définis pour
orienter nos actions et structurer notre
feuille de route. Deux années plus tard,
nous réaffirmons que ces axes
demeurent au cœur de notre
démarche, car ils constituent le cadre
nécessaire pour atteindre les objectifs
prédéfinis et assurer la cohérence de
nos actions.

OrdreUnion

RAPPORT MORAL CNOPT 2024-2025 

Ces valeurs guident toujours nos choix et nos priorités. 

À une année de la fin du mandat, les avancées réalisées confirment la
pertinence de la stratégie adoptée. Le maintien des axes définis dès 2023
garantit la continuité et l’efficacité nécessaires pour atteindre les objectifs
fixés à l’horizon 2026.

Ces orientations, bâties autour des trois valeurs fondamentales :
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1.Mise à jour et digitalisation du Tableau de l’ordre
1.1. Présentation de la Vision et des Objectifs 

Objectifs

Juillet 2023-
Décembre

2023

Janvier 2024
- Juin 2024

Juillet
2024-

Décembr
e 2024

Janvier
2025 -

Juin 2025

Juillet
2025-

Décembr
e 2025

Janvier
2026 -

Juin 2026

S1
S2 S3 S4 S5 S6

T1 T2

Compréhension
de l'outil actuel

Passation au
niveau du nouvel
outil

Finalisation du
développement
de la nouvelle
solution

Mise à jour du
tableau de l’ordre

Déploiement de la
nouvelle solution

Check de la
première phase

Amélioration et
continuation
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1.2. Évaluation des Objectifs Atteints

Etape

Juillet 2023-
Décembre 2023

Janvier
2024 -

Juin 2024

Juillet 2024-Décembre
2024

Janvier
2025 -

Juin 2025

Juillet
2025-

Décembre
2025

S1
S2 S3 S4 S5

T1 T2

Compréhension
de l'outil acuel

Réalisé

Passation au
niveau du
nouveau outil
(contrat et suivi
dvp)

Réalisé

Finalisation du
dvp de la
nouvelle
solution

Réalisé

Déploiement de
la nouvelle
solution

Réalisé

Check de la
première phase

Réalisé

Amélioration et
continuation

Réalisé Réalisé Réalisé

1.3 Analyse des Défis et Propositions d'Amélioration

Après une première année consacrée à la digitalisation de l’Ordre, de
nouveaux défis ont été relevés avec succès. Parmi ceux-ci, nous avons dû
faire face à des cyberattaques qui ont mis en évidence la nécessité de
renforcer davantage notre infrastructure informatique et nos systèmes de
sécurité numérique. Cette expérience, bien que contraignante, nous a
poussés à investir dans des solutions plus robustes afin de garantir la
continuité et la fiabilité des services offerts aux pharmaciens.

13
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1.3.1  Restructuration du réseau informatique et mise en place d’un service
dédié

Par ailleurs, un autre axe de développement a concerné l’intégration de
nouvelles fonctionnalités au sein de la plateforme digitale de l’Ordre.
Désormais, certaines demandes officielles formulées par les pharmaciens,
telles que les demandes de congé, vente et achat pharmacie, recherche et
proposition d’emploi  etc, seront entièrement traitées en ligne. Cette
avancée marque une étape supplémentaire vers une administration
modernisée, simplifiée et accessible, répondant mieux aux besoins de nos
confrères et consœurs.

À la suite d’un diagnostic approfondi
mené par des experts spécialisés, il
est apparu indispensable de procéder
à une modernisation complète de
l’infrastructure informatique du
CNOPT afin d’assurer sécurité,
performance et continuité de service.

Sécurité et gestion des accès : déploiement d’un pare-feu FortiGate de
nouvelle génération, assurant la segmentation et la sécurisation des
communications entre les différents réseaux.
Active Directory a été instauré pour centraliser l’authentification,
appliquer des politiques de groupe (GPO), simplifier la gestion des droits
d’accès et renforcer la traçabilité des connexions.
Sauvegarde et redondance : Afin de renforcer la sécurité et la continuité
de ses activités, le CNOPT a procédé à l’acquisition d’une station NAS
QNAP et d’un serveur dédié. Cette double infrastructure permet
d’assurer une sauvegarde centralisée, organisée par domaines
(pharmaciens, ressources humaines, affaires juridiques, etc.), et de
garantir une redondance locale indépendante du cloud. Cette stratégie,
mise en place suite à l’attaque informatique de juillet ayant affecté les
données hébergées chez le fournisseur, offre une meilleure maîtrise des
informations sensibles et une continuité de service en toutes
circonstances.
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Plan de continuité et reprise
d’activité (PCA/PRA) : conception
d’un dispositif permettant la
reprise rapide des services
critiques en cas de panne
majeure, d’incident de sécurité ou
de catastrophe.

RAPPORT MORAL CNOPT 2024-2025 

2.   Mise à niveau et modernisation de l’administration de
l’ordre :

2.1. Présentation de la Vision et des Objectifs

Plan de continuité et reprise
d’activité (PCA/PRA) :
conception d’un dispositif
permettant la reprise rapide des
services critiques en cas de
panne majeure, d’incident de
sécurité ou de catastrophe.

Enfin, afin de pérenniser ces investissements, le CNOPT a choisi
d’internaliser la gestion informatique en recrutant un technicien
supérieur en informatique. Celui-ci est chargé de la maintenance
proactive, de la gestion des accès et des mises à jour, ainsi que de
l’anticipation des besoins futurs en matière de cybersécurité et de
transformation digitale.

Cette modernisation constitue une étape stratégique, faisant du
CNOPT une organisation plus résiliente, performante et alignée sur les
standards internationaux de gouvernance numérique.

15
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 Etape

Juillet 2023-Décembre
2023

Janvier 2024 -
Juin 2024

Juillet
2024-

Décembre
2024

Janvier
2025 - Juin

2025

Juillet
2025-

Décembre
2025

Janvier
2026 - Juin

2026

S1
S2 S3 S4 S5 S6

T1 T2

Recrutement
d'un conseiller
juridique au
niveau du
CNOPT

Mise en place
d'une direction
juridique

Check et
vérification du
niveau de
maturité des
ressources
(nationale et
régionale)

Mise en place
d'un
programme de
formation
spécifique pour
les ressources
administratives

Certification de
l’administration
nationale et
régionale (ISO
9001 : v2015)

Identification
des futurs
candidats aux
postes
stratégiques
pour le secteur
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2.2. Évaluation des Objectifs Atteints

Etape

Juillet 2023-
Décembre 2023

Janvier 2024 -
Juin 2024

Juillet
2024-

Décembr
e 2024

Janvier
2025 -

Juin 2025

Juillet
2025-

Décemb
re 2025

Janvier
2026 -
Juin
2026

S1

S2 S3 S4 S5 S6

T1 T2

Recrutement
d'un conseiller
juridique au
niveau du
CNOPT

Réalisé

mise en place
d'une direction
juridique:

Réalisé Réalisé

Check et
vérification du
niveau de
maturité des
ressources
(nationale et
régional)

Réalisé Réalisé

Mise en place
d'un
programme de
formation
spéficique pour
les ressources
administratives

Rétardée Rétardée Rétardée

Certification de
l’administration
nationale et
régionale (ISO
9001 :v2015)

Avancée En cours En cours

17



RAPPORT MORAL CNOPT 2024-2025 

Dans le cadre de l’évaluation à une année de la fin du mandat et en
cohérence avec les objectifs fixés dès le début du mandat, nous avons
concentré nos efforts sur plusieurs axes stratégiques afin d’optimiser le
fonctionnement de l’administration et de garantir la continuité du travail au
sein de l’Ordre.

Direction des affaires juridiques interne à l’ordre :  Ce service a
constitué une première étape vers la mise en place d’une véritable
cellule juridique au sein de l’Ordre. Il nous a permis de commencer à
bâtir une base regroupant l’historique des affaires juridiques, d’assurer
une veille réglementaire continue et de développer une mémoire
institutionnelle en la matière. Ce dispositif contribue également à forger
un style de rédaction propre au CNOPT, fondé sur les textes juridiques et
la jurisprudence, garantissant ainsi la continuité et la cohérence des
pratiques, quels que soient les membres élus à l’avenir.

2.3. Analyse des Défis et Proposition d'Amélioration

Les priorités retenues se déclinent comme suit :

Certification ISO 9001 version 2015 : L’obtention de la certification ISO
9001 version 2015 reste une priorité du CNOPT pour améliorer
l’organisation administrative et renforcer la qualité des services offerts.
Au cours de l’année écoulée, 80 % des actions prévues ont été réalisées,
témoignant d’une progression significative.  La formation des ressources
administratives a été un levier central dans cette démarche,
accompagnée d’une réévaluation des besoins et d’un ajustement du
programme pour un déploiement plus rapide et efficace. Des
ressources supplémentaires ont été mobilisées et des échéances claires
fixées afin d’accélérer l’obtention de la certification. Les détails et
résultats de ces actions seront présentés ultérieurement dans une partie
dédiée de ce rapport.
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3.  Direction technique de l’exercice pharmaceutique
Mise à niveau et modernisation de l’administration de
l’ordre :
3.1. Présentation de la Vision et des Objectifs 

Etape

Juillet 2023-
Décembre 2023

Janvier
2024 -
Juin
2024

Juillet
2024-

Décembre
2024

Janvier
2025 -

Juin 2025

Juillet
2025-

Décembre
2025

Janvier
2026 -

Juin 2026

S1
S2 S3 S4 S5 S6

T1 T2

Renforcement des
ressources par le
recrutement de
pharmaciens en
interne selon des
critères de
qualifications

Mettre en place un
dispositif pour
défendre les intérêts
moraux des
pharmaciens

Démarrer la phase
de pilotage des
projets multi-métiers
(DPC, Démographie,
qualité, …)

Coordonner et
préparer les grandes
actions du CNOPT
(assises
pharmaceutique)

Gérer les besoins en
informations
techniques à diffuser
sur les canaux de
communication
(newsletter/facebook
…)

19
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3.2.Évaluation des Objectifs Atteints

Etape

Juillet 2023-
Décembre 2023

Janvier
2024 -
Juin
2024

Juillet 2024-
Décembre

2024

Janvier
2025 -
Juin
2025

Juillet
2025-

Décembr
e 2025

Janvier
2026 -
Juin
2026

S1
S2 S3 S4 S5 S6

T1 T2

Renforcement
des ressources
par le
recurtement de
pharmaciens en
interne selon des
criètres de
qualifications

Rétardée Annulée

Mettre en place
un dispositif pour
défendre les
 intérêts moraux
des pharmaciens

Centralisa-
tion chez le

service
juridique

Démarrer la
phase de
pilotage des
projets multi-
métiers (DPC,
Démographie,
qualité, …)

Réalisé

Coordonner et
préparer les
grandes action
du CNOPT
(assises
pharmaceutique)

Rétardée
Planifica

tion

Lancem-
ent/

réalisatio
n

Gérer les besoins
en informations
techniques à
diffuser sur les
cannaux de
communication
(newsletter/faceb
ook…)

Réalisé Réalisé

Lancem-
ent

Chatbot
CNOPT
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La création d’un processus dédié à la défense des intérêts moraux des
pharmaciens constitue une priorité pour l’Ordre. Ce dispositif, centralisé au
sein du service juridique, permet d’adopter une approche cohérente pour
informer les pharmaciens et traiter efficacement leurs problématiques.

3.3. Analyse des Défis et Proposition d'Amélioration
3.3.1 Défense des Intérêts Moraux des Pharmaciens 

3.3.2 Coordination des Grandes Actions du CNOPT

La préparation des grandes actions du CNOPT, notamment les Assises
pharmaceutiques, a été retardée la première année en raison de la
complexité des préparatifs et de la nécessité de concilier d’autres priorités.
Ces actions débuteront cette année, faisant de la dernière année du mandat
celle des Assises par excellence.

3.3.3 Projet chatbot 

L’idée du chatbot, initialement
lancée lors du FPI 2025, a été
conservée afin de répondre à
l’un des objectifs identifiés, à
savoir moderniser et faciliter
l’accès des pharmaciens aux
informations pertinentes.

3.3.4 Gestion des Informations Techniques « saviez-vous »

L’initiative “Saviez-vous ?” a pour objectif d’inciter les pharmaciens à
anticiper et à résoudre les situations équivoques rencontrées dans l’exercice
de leur profession, en proposant des solutions appropriées. Elle encourage
une réflexion critique et proactive, consolidant ainsi leur rôle dans la gestion
des défis quotidiens et dans le système de santé.
Après deux années de mandat et conscient de l’importance de ce projet,
des décisions nécessaires seront prises afin qu’il puisse être réalisé au cours
de la dernière année du mandat. 
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4.  UNE MAISON DU PHARMACIEN ATTRACTIVE
4.1. Présentation de la Vision et des Objectifs 

Etape Détail

Juillet
2023-

Décembre
2023

Janvier
2024 – 

Juin
2024

Juillet
2024-

Décembr
e 2024

Janvier
2025 – 

Juin
2025

Juillet
2025-

Décembr
e 2025

Janvier
2026 – 

Juin
2026

S1
S2 S3 S4 S5 S6

T1 T2

Déblocage de
la situation du
2ème SHIFT
pour la tenue
d'événement

Création d'un
espace
d'hébergeme
nt pour le
jeune
pharmacien

Consultation et
validation des
offres

Finalisation des
travaux

Communication
et
hébergement

Mise en place
du musée du
Pharmacien
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Etape

Juillet 2023-Décembre 2023
Janvier 2024
- Juin 2024

Juillet 2024-
Décembre

2024

Janvier 2025
- Juin 2025

Juillet 2025-
Décembre

2025

S1
S2 S3 S4 S5

T1 T2

Déblocage de la
situation du 2ème
SHIFT pour la
tenue
d'évenement

Réalisé

Création d'un
espace
d'hébergement
pour le jeune
pharmacien

Réalisée

Mise en place du
musée du
pharmacien

Rétardée Rétardée Planification
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4.2.Évaluation des Objectifs Atteints

4.3.Analyse des Défis et Proposition d'Amélioration

Ce projet, qui a donné entière
satisfaction aux pharmaciens, les a
habitués à une nouvelle pratique
devenue courante. Il est entrain de
constituer également une solution
précieuse pour les jeunes
pharmaciens qui débutent.

4.3.1 Chiffre coworking space, événements et photos (carte distribuées accès
évènement) 
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Age +35
66.8%

Age 25-35
33.2%

Série 1

0 2 4 6 8

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

Dimanche
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CARTES DISTRIBUÉES

390 CARTES

AGE MOYEN DE
PHARMACIENS

Age 25 - 35

Age + 35

VISITE HEBDOMADAIRE MOYENNE

SUPPORT DE PROJET
INNOVANT

5 PROJETS

FUSION D’IDÉES

3 IDÉES
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4.3.2 Histoire et importance du musée de la pharmacie

La profession pharmaceutique, riche de son histoire, mérite de conserver et
valoriser son patrimoine à travers un musée, permettant de transmettre le
savoir et de renforcer l’identité professionnelle. Deux options ont été
envisagées : acquérir un nouveau local ou aménager un espace au sein de la
Maison de la Pharmacie. 
L’option retenue est celle de réaliser des aménagements appropriés au sein
de la Maison de la Pharmacie afin d’exposer et préserver objets, documents
et archives dans un cadre adapté.
Un appel sera lancé afin d’enrichir le musée avec des objets, documents et
archives illustrant l’histoire et l’évolution de la profession. 

5.Une meilleure image du pharmacien et de l’ordre des
pharmaciens
5.1.Présentation de la Vision et des Objectifs 

Mise en place
d'un process

Communication

Juillet 2023-
Décembre

2023

Janvier
2024 -

Juin 2024

Juillet 2024-
Décembre

2024

Janvier
2025 – 

Juin 2025

Juillet
2025-

Décembr
e 2025

Janvier
2026 – 

Juin 2026

S1
S2 S3 S4 S5 S6

T1 T2

Réalisation d'un
état des lieux

Définition d'une
stratégie de
communication

Sélection du
partenaire

Déploiement de
la nouvelle
stratégie de
communication

Check de la
première phase

Amélioration et
continuation
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Mise en place
d'un process

Communication

Juillet 2023-
Décembre 2023

Janvier 2024
- Juin 2024

Juillet 2024-
Décembre

2024

Janvier 2025
- Juin 2025

S1

S2 S3 S4

T1 T2

Définition d'une
stratégie de
communication

Réalisée

Séléction du
partenaire

Réalisée

Déploiement de
la nouvelle
stratégie de
communication

Réalisé Réalisé

Check de la
première phase

Réalisé

Amélioration et
continuation

Réalisée
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5.2.Évaluation des Objectifs Atteints

5.3.Analyse des Défis et Proposition d'Amélioration

Le CNOPT a mis en place une stratégie de communication structurée autour
de trois axes principaux :

Les pharmaciens et
futurs pharmaciens

Le grand public Les autres instances
et professions 
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Spécialité Le QR code de l’épisode

Le pharmacien industriel, acteur clé dans la production et la
qualité des médicaments. 

Le pharmacien hospitalier, et son rôle essentiel au sein de
l'hôpital.

Le pharmacien grossiste répartiteur, métier souvent
méconnu mais central dans la distribution des médicaments.

Le pharmacien biologiste, garant du diagnostic précis et de
la prise en charge des patients.

Le pharmacien officinal sans doute le métier le plus connu
du secteur, mais pourtant souvent mal connu du grand
public.

Le pharmacien hospitalo-universitaire, qui combine les
fonctions de soins et d’enseignement. 

RAPPORT MORAL CNOPT 2024-2025 

Ainsi, des communications ciblées ont été lancées pour chacun de ces axes,
contribuant à une meilleure visibilité de l’Ordre et au renforcement de ses
liens avec ses différents publics.

Dans le cadre de sa stratégie de valorisation de la
profession, le CNOPT a présenté la série de vidéos
qui met en lumière la richesse ,« كل صيدلي حكاية »
et la diversité des métiers pharmaceutiques en
Tunisie. Cette initiative a permis de présenter le
rôle spécifique de chaque pharmacien :

Capsule publicitaire visant à informer et valoriser les métiers
pharmaceutiques
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Ces capsules ont contribué à mieux faire connaître la profession, à renforcer
son image auprès du public et à souligner la diversité et la complémentarité
des métiers pharmaceutiques.

Communication audiovisuelle sur les réseaux sociaux

Des vidéos présentant les missions, les prérogatives et les activités de l’Ordre
ont été diffusées sur les réseaux sociaux. Cette initiative vise à mieux informer
le public et les professionnels sur le rôle du CNOPT, à valoriser ses actions et à
renforcer sa visibilité auprès de l’ensemble des acteurs du secteur
pharmaceutique. 

Scannez pour
voir la vidéo
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PHARMACADEMY

Juillet 2023-
 Décembre

2023

Janvier
2024 - 

 Juin 2024

Juillet
2024-

Décembre
2024

Janvier
2025 - 

 Juin 2025

Juillet
2025-

Décembre
2025

Janvier
2026 - 

 Juin 2026

S1
S2 S3 S4 S5 S6

T1 T2

Maintien de l'équipe
qui gère le projet
actuel

Concrétisation du
reste du planning
initial

Mise en place de la
formation
transversale à tous
les métiers du
pharmacien

Recrutement de
ressources dédiées
au projet de la
formation continue
du CNOPT

Elargissement du
concept aux autres
métiers
pharmaceutiques

Création du
PHARMACOMÉDIA
(base de données
numérique des
formations)

6.UNE FORMATION CONTINUE OUVERTE ET INCLUSIVE
6.1.Présentation de la Vision et des Objectifs 
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6.2.Évaluation des Objectifs Atteints 

PHARMACADEMY

Juillet 2023-
 Décembre 2023

Janvier
2024 - 
 Juin
2024

Juillet
2024-

Décembr
e 2024

Janvier
2025 - 
 Juin
2025

Juillet 2025-
Décembre

2025

Janvier
2026 - 
 Juin
2026

S1
S2 S3 S4 S5 S6

T1 T2

Maintien de l'équipe
qui gère le projet
actuel

Réalisée Recrutement

Concrétisation du
reste du planning
initial

Réalisée

Mise en place de la
formation
transversale à tous
les métiers du
pharmacien

Retardée Retardée Retardée Planification

Recrutement de
ressources dédiées
au projet de la
formation continue
du CNOPT

Retardé

Elargissement du
concept aux autres
métiers
pharmaceutiques

Retardé Retardé Retardé

Création du
PHARMACOMÉDIA
(base de données
numérique des
formations)

Planification

RAPPORT MORAL CNOPT 2024-2025 
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6.3.Analyse des Défis et Proposition d'Amélioration
6.3.1 Projet PHARMACOMÉDIA

Après deux années de mandat, le projet de mise en place d’une bibliothèque
numérique demeure un objectif stratégique du CNOPT. Destinée à
centraliser et archiver l’ensemble des formations réalisées lors des différentes
journées scientifiques, cette plateforme constituera une référence durable et
structurée pour la formation continue des pharmaciens.
Sa réalisation a toutefois connu un certain retard, principalement lié aux
contraintes techniques et organisationnelles. L’installation d’une plateforme
liée au chatBot représente désormais une étape clé pour assurer
l’hébergement, la sécurisation et la pérennité de ce projet. Ce dispositif
permettra non seulement de sauvegarder les contenus de manière fiable,
mais aussi de garantir un accès fluide et organisé aux pharmaciens,
contribuant ainsi à renforcer l’efficacité et la traçabilité des actions de
formation continue.

7.Une vision des métiers collégiale
7.1.Présentation de la Vision et des Objectifs 
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Etapes Détails

Juillet
2023-

 Décembre
2023

Janvier
2024 - 

 Juin 2024

Juillet
2024-

Décembr
e 2024

Janvier
2025 - 
 Juin
2025

Juillet
2025-

Décembr
e 2025

Janvier
2026 - 
 Juin
2026

S1

S2 S3 S4 S5 S6
T1 T2

Démarrage du
processus des
assises
pharmaceutiques

Validation de
l'idée au
niveau du
bureau

Description
de la
méthodologie
et définition
de l'horizon
temporel

Phase de
réalisation

Phase de
réalisation
avec une
démarche
inclusive

Clôture et
recommandation

Déploiement des
recommandations

Élaboration
des projets
de textes
confirmés
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7.2.Évaluation des Objectifs Atteints

Etapes Détails

Juillet 2023-
 Décembre 2023

Janvier
2024 - 

 Juin 2024

Juillet 2024-
Décembre

2024

Janvier 2025
- 

 Juin 2025

S1

S2 S3 S4
T1 T2

Démarrage du
processus des
assises
pharmaceutiques

Validation de l'idée
au niveau du
bureau

Réalisé

Description de la
méthodologie et
définition de
l'horizon temporel

Rétardée Réalisée

Phase de
réalisation

Phase de
réalisation avec une
démarche inclusive

Rétardée Rétardée

Clôture et
recommandation

Rétardée

Déploiement des
recommandations

Elaboration des
projets de textes
confirmés

Rétardée Rétardée

7.3.Analyse des Défis et Proposition d'Amélioration

La phase de clôture et de formulation des recommandations, initialement
prévue plus tôt, a connu un léger retard. Elle sera officiellement lancée
aujourd’hui le 20 septembre 2025 sous forme d’Assises nationales,
constituant ainsi l’un des moments majeurs et stratégiques de ce mandat.
Ces Assises marqueront l’aboutissement de plusieurs mois de concertation,
Elles auront pour objectif principal de dresser un bilan approfondi des
actions menées, d’identifier les défis encore persistants et surtout de
dégager des recommandations consensuelles en faveur de l’avenir de la
profession.
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Le Bureau considère cet événement comme l’objectif phare de la dernière
année du mandat, puisqu’il offrira l’opportunité de transformer les constats
en véritables leviers d’action et d’orienter la stratégie pour les années à venir.

Un appel est lancé à l’ensemble des pharmaciens et des parties prenantes à
participer massivement à ces Assises. 
Leur implication active sera déterminante pour enrichir les débats, garantir la
pluralité des points de vue et assurer la pertinence des recommandations
finales.
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Durant la période écoulée le CNOPT a tenu :

Activité Nombre

Réunions officielles 18

Réunions CNOPT - CROP 1

Conseil de disciplines 4

Dossiers disciplinaires 18

Courriers entrants 1127

Courriers sortants 630

Assemblées générales ordinaires CROP 6

Renions CNOPT-Syndicats 5

Facultés Nombre % Total

Avis
Favorable

Faculté de Pharmacie de
Monastir

168 62.22

270
Facultés

étrangères

Roumanie 53

102

19.62

Russie 44 16.29

Ukraine 4 1.48

Autres 1 0.37

III.L’année de l’Ordre en chiffre du 2024 au 2025

1.Administration

2.Pharmaciens
2.a. Demande d’inscription à l’ordre
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2.b. Demandes de radiation du Tableau de l’Ordre

16 demandes de radiation volontaire : avis favorables. 

3.Établissements
3.a. Dossier de l’officine 

Demandes
Nombre

Total Favorables Défavorables

Création d'officine de
Catégorie « A »

16 16

Création d'officine de
Catégorie « B »

2 2

Transfert d'officine 32 32

Acquisition d'officine 67 67

Réaménagement
d'officine

30 29 1

Assistanat en officine 29 29

PRT en d'officine 26 26

Totem 34 29 5

Sessions de formation des préparateurs pour l’obtention de
l’attestation d’aptitude à la pratique des injections - Diplôme
d’injection 2024-2025
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Le CNOPT en collaboration avec les CROP a organisé 9 sessions de
formation durant l’année 2024-2025 

Conseil Date des cours Nombre des préparateurs

CNOPT

18 oct. 2024 46

25 oct. 2024 44

31 janv. 2025 27

CROP SFAX 22 nov. 2024 19

CROP Nord-Ouest 30 oct. 2024 19

CROP CENTRE

7 nov. 2024 19

29 nov. 2024 14

4 déc. 2024 37

6 déc. 2024 12

237

3.b. Dossiers des  Laboratoires d'Analyses Médicales gérés par des
pharmaciens biologistes 

Demandes Avis favorables Avis défavorables

Création 24

Acquisition 0

Gérance 14
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CROPA
22.8%

FPM
21.3%

CROPT
18.9%

SSPT
11.8%

STBP
11%

ATPM
4.7%

STPC
3.1%

Pharmacademy
3.1%

DIP
1.6%

STBC
0.8%

15

1

14

4

4

29

24

27

2 6

Société
UNIPHAR
1
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Occupation des salles de réunion et de formation du CNOPT par
organisme

Au cours de l’année 2024-2025, les
salles de réunion et de formation du
CNOPT ont été largement utilisées
par différents organismes pour la
tenue de leurs activités. Cette
utilisation illustre le rôle du CNOPT en
tant que plateforme centrale de
formation, coordination et d’échanges
professionnels pour le secteur
pharmaceutique.

Répartition de l’occupation par organisme

Le total de 127 sessions
témoigne de l’intensité et
de la diversité de l’activité
professionnelle et de
formation soutenue par le
CNOPT, consolidant ainsi sa
mission de coordination et
de promotion de
l’excellence dans le
domaine pharmaceutique
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IV.Activité de l’ordre

1.Problémes  des conventions bilatérales 

2.Cérémonie de première inscription à l’ordre 
Cérémonie d’accueil des nouveaux inscrits à l’Ordre

Au cours de ce mandat, le CNOPT a
instauré une tradition en organisant la
première cérémonie officielle d’inscription
à l’Ordre. Cet événement, au-delà de la
formalité administrative, a renforcé le
sentiment d’appartenance des jeunes
pharmaciens et rappelé l’importance des
valeurs éthiques et déontologiques qui
guident notre profession. (Annexe 1)

Parmi les défis majeurs fixés dès le début du mandat, le Bureau avait choisi
de prioriser la régulation des conventions bilatérales conclues entre
pharmaciens d’officine et/ou pharmaciens biologistes et certains
prestataires de services (assurances, mutuelles, etc.). Ces pratiques, jugées
contraires à la déontologie et aux principes de moralité confraternelle,
nécessitaient une action ferme et structurée.

Après avoir engagé un dialogue avec la
FTUSA afin de l’inciter à appliquer la
législation en vigueur, le CNOPT a poursuivi
ses efforts pour aboutir à une solution
pérenne. Cette démarche s’est concrétisée
avec succès par la signature, le 11
septembre 2025, d’une convention et d’un
protocole d’accord conjoints avec la CGA.

Cet aboutissement marque une avancée
significative dans la préservation du libre 
choix du patient et dans le respect des règles déontologiques qui
régissent la profession. Il illustre également la capacité du Conseil à
traduire en réalisations concrètes les priorités fixées pour le mandat.
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3.Formation et accompagnement des pharmaciens en
début de carrière
3.1. Les nouvelles créations 

Le CNOPT, avec les CROP, a organisé plusieurs sessions de formation à
l’intention des pharmaciens nouvellement installés. Ces sessions ont pour
objectif de renforcer leur intégration professionnelle en rappelant les
fondamentaux suivants :

Les principales activités d’une officine 
Les textes réglementaires encadrant l’exercice de la profession 
Le code de déontologie 
Les recommandations pratiques pour une bonne gestion officinale 
Les modalités de communication et de collaboration avec le CROP

À une annee à la fin de notre mandat, nous avons accordé une importance
particulière à la formation en déontologie, en lien direct avec le rôle
disciplinaire de l’Ordre. L’objectif a été de renforcer la compréhension des
règles éthiques et professionnelles par les pharmaciens, afin que la
discipline ne soit pas perçue uniquement comme un mécanisme de
sanction, mais aussi comme un outil pédagogique de prévention et de
responsabilisation.

Des actions de sensibilisation, des rappels réglementaires ainsi que des
formations spécifiques ont été initiés pour accompagner les pharmaciens
dans leur pratique quotidienne. Cette approche vise à consolider une culture
professionnelle respectueuse de la loi, à préserver l’image de la profession et,
surtout, à garantir la sécurité et la confiance du patient.

3.2. Formation en déontologie et discipline
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4.Activités CNOPT-CROP
Une réunion s’est tenue le 17 octobre
2024 à Sousse, au cours de laquelle nous
avons eu l’occasion de rencontrer les
membres des bureaux régionaux afin de
revisiter les objectifs et la vision définis
au début du mandat. Ces rencontres ont
permis de suivre ensemble l’état
d’avancement des actions, d’identifier
les difficultés rencontrées et d’y apporter
des solutions de manière concertée et
efficace.

Le CNOPT a pris part à l’ensemble des assemblées générales des CROP,
moments privilégiés d’échanges et de partage d’expériences entre structures
ordinales.

Les discussions ont porté notamment sur :
Le site et la plateforme du CNOPT : mise à jour du tableau de l’Ordre,
uniformisation des manuels de procédures et mise en place d’un système
de traçabilité fiable et sécurisé 
L’échange d’informations relatives aux activités régionales 
Les programmes des journées organisées par les Conseils Régionaux 
La formation professionnelle des préparateurs en pharmacie 
Les tableaux de garde 
La formation continue 
La Maison du Pharmacien 
Les questions financières

Par sa présence régulière, le CNOPT a renforcé son rôle de coordination et de
fédération au sein de la profession.
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CROP Date Lieu

Crop Tunis 20 juin 2025
Siège du
CNOPT

Crop Ariana 25 juin 2025
Siège du
CNOPT

Centre 24 juin 2025
Hôtel Sousse

Palace

Sfax-Kasserine-
Sidi Bouzid

23 juin 2025
Siège du Crop

Sfax

Sud 28 juin 2025
Siège du Crop

Sud

Nord-Ouest 27 juin 2025
Maison d’hôte

Elyssa- Kef
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Assemblées générales des conseils régionaux

Journées pharmaceutiques des CROPS

CROP Evénement Date Lieu

Sud
27èmes journées
pharmaceutiques

Du 20 au décembre
2025

Djerba

Centre
23èmes journées
pharmaceutiques

Du 29 mai au 01juin
2025

Gênes -ItalieNord-Ouest
15èmes journées

pharmaceutiques

Ariana
12èmes journées

pharmaceutiques

5.Rencontres et concertations 
Au cours de l’année écoulée, le CNOPT a multiplié les rencontres avec les
différentes organisations syndicales de la profession. Ces échanges avaient
pour objectif de cerner deprès les problématiques rencontrées par les
confrères, d’identifier des pistes de solutions et de renforcer les relations de
partenariat et de coopération entre les différentes composantes du secteur.
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Un calendrier de réunions a ainsi été tenu avec :

Date Organisation rencontrée

21 nov. 2024 Chambre Syndicale des Pharmaciens Grossistes Répartiteurs

27 nov. 2024 Syndicat Tunisien des Biologistes Privés

28 nov. 2024 Syndicat des Pharmaciens d’Officine de Tunisie

28 nov. 2024 Chambre Nationale de l'Industrie Pharmaceutique Tunisienne

5 déc. 2024 Syndicat des Entreprises Pharmaceutiques Innovantes

Dans la même dynamique de coordination
avec les parties prenantes du secteur
pharmaceutique, le CNOPT a également reçu,
le lundi 10 février 2025, le bureau du SPOT, aux
côtés de représentants de la CSPGR. 

Cette rencontre a permis d’aborder les préoccupations exprimées par les
pharmaciens d’officine et les grossistes répartiteurs, de consolider la
concertation mutuelle  et d’organiser les relations interprofessionnelles, en vue
d’accroître l’efficacité du système, de consolider les valeurs déontologiques et
de garantir la durabilité du secteur pharmaceutique.

Ces rencontres ont permis d’instaurer un climat de dialogue constructif et
de consolider la concertation entre les différentes structures.

Afin de responsabiliser les Pharmaciens Responsables Techniques (PRT) et de
rappeler leurs engagements conformément à la législation en vigueur, une
lettre a été adressée à l’ensemble des PRT des laboratoires pharmaceutiques.
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Ce rappel vise à garantir le respect strict de la réglementation et à
renforcer la responsabilité des PRT dans la distribution des échantillons
médicaux.

Cette lettre avait pour objet de souligner l’importance de veiller
particulièrement à la délivrance des échantillons en rappelant les dispositions
légales applicables qui sont notamment référence à l’article 42 de la loi n°73-
55 du 3 août 1973, qui définit les procédures et conditions de distribution des
échantillons médicaux, ainsi qu’à l’esprit de l’article 36 de la loi n°69-54 du 26
juillet 1969, encadrant la nature des médicaments pouvant être remis comme
échantillons (prégabaline, chlorhydrate de tramadol, dérivés de codéine  
(Annexe 2)

6.Relation CNOPT -CSPGR
6.1. Relation CNOPT -CSPGR

Au cours de cette année, sous l’impulsion et avec l’engagement actif du
CNOPT, plusieurs réunions et projets communs ont été menés avec la
Chambre syndicale des pharmaciens grossistes répartiteurs. Ces échanges
constructifs ont porté sur trois grands axes

6.1.1. LA PCT :

Réunion du 07/03/2025 : Mise en place des immunoglobulines humaines
polyvalentes

Lors de cette réunion à la PCT, une proposition a été présentée pour la mise en
place des immunoglobulines humaines polyvalentes afin de répondre aux
situations d’urgence.(Annexes 3)

o Une réunion a ensuite été organisée au siège du CNOPT avec la CSPGR et le
SPOT pour définir :

Le processus de mise en place des immunoglobulines (Annexe 4)
L’engagement des grossistes volontaires (Annexe 5)

o Un courrier a été envoyé aux parties concernées et une liste des volontaires a
été dressée.

Réunion du 11/06/2025 : Ajustement des commandes et approvisionnement
en produits de consignation
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Suite à la rencontre avec le Ministre de la Santé le 10 juin 2025, le CNOPT
s’est réuni avec la PCT et les représentants de la CSPGR au siège de la PCT
afin de :

Revoir le ratio entre commandes d’urgence et commandes groupées
afin d’assurer la disponibilité et l’équité des médicaments entre les
régions.
Examiner le transfert aux grossistes de certains produits de
consignation à forte rotation ou à usage urgent (albumines,
immunoglobulines, certains antibiotiques, etc.).
Utiliser l’expérience des immunoglobulines polyvalentes comme
exemple de la capacité du secteur à s’adapter.
Planifier des réunions CNOPT/PCT/CSPGR/SPOT pour établir une liste
complète de ces produits.
Prendre en compte les points supplémentaires proposés par la CSPGR
relatifs aux activités quotidiennes des grossistes.

Le CNOPT a pris note des préoccupations de la CSPGR et s’est engagé à les
suivre attentivement.
6.1.2. FACTURE ELECTRONIQUE
Le 20 février 2025, le CNOPT a pris part à la journée de formation organisée par
la CSPGR, au cours de laquelle la TTN a présenté sa proposition finale sur la
facture électronique, devenue obligatoire depuis 2025.

20 février 2025 : lors de la journée de formation organisée par la CSPGR, à
laquelle le CNOPT a participé, la TTN a présenté la version finale de la
facture électronique.
10 juin 2025 : à la suite d’un communiqué de la DGI sur le transport des
médicaments avec facture électronique et son impact sur la disponibilité,
une réunion avec le Ministre de la Santé a été organisée, suivie d’une
rencontre le lendemain.
11 juin 2025 : réunion DGELF/DGI/CNOPT/CSPGR/PCT ; il a été décidé que
le bon de livraison fasse foi de facture électronique lors de la livraison des
médicaments aux grossistes et pharmacies.
25 juin 2025 : réunion CNOPT avec les grossistes répartiteurs pour
présenter les dispositions finales de la facture électronique ; un accord
consensuel sur les modalités d’application a été conclu.
30 juillet 2025 : réunion avec la DGI pour signaler les difficultés
rencontrées lors du démarrage de la facture électronique et son impact
éventuel sur la disponibilité des médicaments.
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6.1.3. PLATEFORME PSYCHOTROPES/STUPEFIANTS

Le CNOPT a initié et piloté la mise en place de la plateforme de télédéclaration
des ventes des médicaments psychotropes et stupéfiants. Dans ce cadre, le
CNOPT a pris en charge le développement de la solution informatique
destinée aux grossistes répartiteurs. Plusieurs réunions ont été organisées
pour présenter la plateforme et examiner la circulaire ministérielle régissant
son application.

Date Événement / Action Rôle du CNOPT

12 févr. 2025

Réunion à l’Agence des
médicaments avec le Directeur
Général de la Santé pour
finaliser le projet de la
plateforme de télédéclaration
des ventes de psychotropes et
stupéfiants

Pilotage et coordination du
projet, suivi du développement
de la plateforme pour les
grossistes

20 févr. 2025
Présentation de la plateforme
lors de la journée de formation
organisée par la CSPGR

Démonstration de la solution et
sensibilisation des grossistes
répartiteurs

25 juin 2025

Annonce officielle du
démarrage de la plateforme lors
d’une réunion avec les
pharmaciens grossistes
répartiteurs organisée par le
CNOPT

Communication et
accompagnement du
déploiement de la solution

Discussions sur l’arrêté
ministériel encadrant la
plateforme

Suivi et participation active pour
assurer la conformité et
l’efficacité de la mise en œuvre

6.1.4. AUTRES :
 Le 25 juin 2025, le CNOPT a rappelé aux grossistes l’obligation de respecter la
liste limitative des médicaments autorisés dans les structures sanitaires
privées. À cet effet, une lettre a été adressée le 9 juillet 2025 aux pharmaciens
responsables des s
ociétés de répartition, concernant la distribution des médicaments à usage
urgent. Ce rappel s’appuie sur la loi n°73-55 du 3 août 1973 ainsi que sur les
arrêtés ministériels du 15 septembre 1993 et du 18 avril 2016, qui fixent la liste
des médicaments pouvant être détenus dans les établissements sanitaires
privés (Annexe 6) .
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7.Relation CNOPT -SPOT
Le CNOPT maintient des réunions régulières de concertation avec le SPOT,
dans une volonté de dialogue constructif et de collaboration continue. Ces
rencontres permettent d’aborder les différentes problématiques liées à
l’exercice officinal et de travailler à l’harmonisation des pratiques
professionnelles. Elles constituent un cadre privilégié pour discuter des défis
rencontrés par les pharmaciens, proposer des solutions adaptées et veiller à la
cohérence entre la réglementation et la réalité de terrain.
La proposition soumise par le CNOPT visant à revaloriser le salaire du
pharmacien assistant et acceptée par le SPOT, le salaire minimale est
désormais est de 1600DT. 

Parallèlement, suite à plusieurs inspections pharmaceutiques et
économiques, le CNOPT a accompagné les grossistes concernés pour garantir
la disponibilité des médicaments et a adressé un courrier officiel au Ministre
de la Santé et aux grossistes, insistant sur la conformité et la transparence
dans l’approvisionnement.

8. Les plaintes portées ou déposées au conseil de d’ordre
8.1. État des plaintes portées au conseil de l’ordre par les confrères

PLAINTES REÇUES

220

PLAINTES CLÔTURÉES

172

PLAINTES RETIRÉES

20

PLAINTES REJETÉES

20

CONSEIL DE DISCIPLINE

4

NON RÉSOLUE

3
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8.2. Nature des plaintes portées au conseil par toute autre personne ou
organisme

Série 1

0 50 100 150 200

Plaintes par des pharmaciens

Plaintes par des grossistes -des pharmaciens

Citoyen

Autres organisme

185

20

12

3

9. L’activité disciplinaire
L’une des missions essentielles de l’Ordre est de veiller au respect des
principes de moralité, de probité et de dévouement, indispensables à
l’exercice de la profession pharmaceutique, ainsi qu’au respect par ses
membres de leurs devoirs professionnels et du code de déontologie. À ce
titre, l’Ordre exerce son pouvoir disciplinaire à l’égard de ses pairs.

NOMBRE DE DOSSIERS

18 

TYPE D’ACTIVITÉ

3

NOMBRE DE MOTIFS

17

NOMBRE
D’INFRACTIONS

35

Le Conseil National a siégé à 4 reprises en Conseil de Discipline pour se
prononcer sur 18dossiers.
Les dossiers disciplinaires font suite à un manquement par les confrères
aux devoirs professionnels et au code de déontologie.
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1
Vente de médicaments classés en grande quantité sans transcription sur
l’ordonnancier

2
Non-réouverture de la pharmacie après l’expiration de la période de
suspension temporaire de la licence d’exploitation.

3
Vente en grande quantité de médicaments classés tableau A sans
transcription sur l’ordonnancier.

4 Non- transcription des médicaments classés sur l’ordonnancier.

5 Livraison de médicaments à domicile.

6
Vente de médicaments classés tableau A et C sans transcription sur
l’ordonnancier.

7 Non-respect des conditions de stockage des médicaments.

8 Exploitation d’un local non autorisé.

9

Non-respect de la législation en vigueur relative à l’exercice de la
pharmacie, se traduisant par des manquements dans la dispensation et
la gestion des médicaments classés au tableau B au sein des
établissements hospitaliers.

10
Absence de notification à l’inspection du ministère de la Santé
concernant des ventes suspectes.

11 Publicité de la pharmacie via les réseaux sociaux.

12 Non-respect du tableau de garde.

13
Remplacement du responsable technique sans demande préalable
d’autorisation auprès du ministère de la Santé.

14 Absence du Pharmacien sans autorisation.

15 Non-respect des horaires d’ouverture et de fermeture de la pharmacie.

16 Installation d’une enseigne non conforme à la réglementation.

17
Présence de médicaments et de produits parapharmacie périmés
stockés dans un lieu non conforme.
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9.1. Les motifs
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0 2 4 6 8 10 12

Ministère de la santé

Président du CNOPT

MINISTÉRE DE LA SANTÉ 11

PRESIDENT DU CNOPT 7

Officinale

Catégorie « A » 
14 

Catégorie « B »
2

PRT 1

Pharmacien Gérant Grossiste 1
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Traduction sur décision

9.2. Statistiques selon la Traduction sur décision

9.3. Statistiques selon L’activité

Catégorie « A » Catégorie « B »

0 5 10 15 20

Officinale

PRT

Pharmacien Gérant Grossiste

16

1

1
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kef 1

Kairouan 2

Tunis 5

Medenine 2

Sousse 2

Mahdia 2

Sfax 1

Ariana 1

Siliana 1

Nabeul 1

9.4. Statistiques selon le gouvernorat

Tunis
27.8%

Kairouan
11.1%

Medenine
11.1%

Sousse
11.1%

Mahdia
11.1%

kef
5.6%

Sfax
5.6%

Ariana
5.6%

Siliana
5.6%

Nabeul
5.6%

9.5. Statistiques selon la décision

Non-lieu 4

Avertissement 3

Blâme 3

Radiation 03 jours 3

Radiation 01 mois 3

Radiation 06 mois 1

Radiation définitive 1

Non-lieu
22.2%

Avertissement
16.7%

Blâme
16.7%

Radiation 03 jours
16.7%

Radiation 01 mois
16.7%

Radiation 06 mois
5.6%
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V.Commissions de l’Ordre

1.Commission de la pharmacie Hospitalière 

L’année écoulée a été marquée par une mobilisation exceptionnelle du
Conseil de l’Ordre autour de l’affaire touchant notre confrère Dr Raouf Jemaï,
chef du service de pharmacie au centre de maternité de Tunis, poursuivi
dans le cadre de l’affaire des prématurés.

Dès la préparation de son audience du 14 mars 2025, le Conseil s’est engagé
à suivre de près l’évolution de la situation.
À l’annonce du verdict du 4 avril 2025, nous avons réagi sans délai en
mettant en place une cellule de crise au sein du siège du Conseil, à la date
du 7 avril. 

Du 7 avril au 16 avril 2025 plusieurs
réunions ont alors été tenues avec
les parties prenantes du secteur
pharmaceutique : Cette
mobilisation a permis de fédérer
l’ensemble de la profession autour
d’une position commune.

Réunion avec le Ministre de la santé 11 avril 2025 .
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Réunion avec les pharmaciens hospitaliers 14 avril 2025 portée sur un échange
et sur l'inadéquation des textes réglementaires actuels régissant la pharmacie
hospitalière.

Le 17 avril 2025, une manifestation
de protestation a été organisée
devant le ministère de la Santé
pour dénoncer la décision judiciaire
rendue et réaffirmer le soutien
indéfectible de la profession à notre
confrère, dont l’intégrité est
reconnue par tous.

2.Commission de révision de la Circulaire ordinale du 6
Mai 1980 : le mesurage de la distance entre deux officines

La circulaire établie lors de la réunion du 6 mai 1980 a été prise comme point
de départ. Elle nécessite aujourd’hui une révision afin de couvrir l’ensemble
des situations équivoques auxquelles peuvent être confrontées les futures
installations d’officines.

Le texte doit être actualisé en y intégrant les instructions de mesurage ainsi
que les dispositions spécifiques aux pharmacies de jour comme de nuit
Bien que ce projet ait enregistré un certain retard par rapport aux prévisions
initiales, il demeure pleinement d’actualité et constitue l’un des objectifs
stratégiques du CNOPT
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Nous avons décidé de surseoir aux commissions de révision des lois. Nous
entamerons désormais la révision de la loi 69 et du Code de déontologie, en
tenant compte des recommandations des Assises. Néanmoins, la loi 69 reste
une priorité urgente à traiter

3.Commission révision des lois
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VI.Relations avec le Ministère de la Santé,
ANMPS et DIP

1. Réunion avec le Ministre de la Santé
Une réunion s’est tenue le 10 juin 2025
au ministère de la Santé entre le CNOPT
et Monsieur le Ministre. Elle a permis de
présenter les principales
problématiques de la profession et de
proposer des pistes de solution, réunies
sous forme d’un rapport.

À l’issue de cette réunion , un dossier
juridique rassemblant l’ensemble des
points abordés a été remis à Monsieur
le Ministre. Dossier à suivre 

À l’issue de cette réunion, Monsieur
le Ministre a affirmé son
engagement à suivre de près les
objectifs présentés et à soutenir les
démarches entreprises pour
améliorer les conditions d’exercice et
renforcer le rôle des pharmaciens
dans le système de santé.

2. Réunion CNOPT-PCT
À la suite de notre réunion avec le Ministre, une rencontre s’est tenue le 11 juin
2025 avec la PCT, en présence du CSPGR. Cette réunion avait pour objectif de
discuter des difficultés rencontrées par les grossiste et les pharmaciens
d’officines lors de l’approvisionnement auprès de la PCT, problématiques déjà
soulevées lors de notre précédente rencontre avec le Ministère de la Santé.

Ces échanges s’inscrivent dans une démarche visant à faciliter l’accès aux
médicaments de consignation à forte rotation ou d’urgence médicale, en
particulier durant les week-ends et les périodes d’inventaire mensuel.
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3. Observatoire du médicament 

Le CNOPT a participé à deux
réunions de l’Observatoire,
malgré la réticence de l’ANMP,
qui avançait que cet organisme
n’était pas efficace dans son état
ou selon ses processus
actuels.et la suite de la
polémique suscitée fin août et
début septembre 2025 par la
pénurie de médicaments vitaux,
une réunion d’urgence s’est
tenue le 1er septembre 2025 au
Ministère de la Santé, sous la
présidence de Monsieur le
Ministre. Cette rencontre a
conduit à l’adoption de
plusieurs plans d’action visant à
prévenir de tels incidents à
l’avenir. Parmi les mesures
retenues figure la mise en place
d’une plateforme Observatoire,
développée par le CNOPT, afin
de renforcer le suivi et la gestion
des stocks de médicaments
stratégiques.

Ce projet vise à instaurer un système
national de surveillance en temps réel des
ventes et des niveaux de stock de
médicaments essentiels. Il repose sur les
déclarations des industriels, de la
Pharmacie Centrale de Tunisie et des
grossistes-répartiteurs, et s’appuie sur des
outils numériques et d’intelligence
artificielle pour :

Anticiper les risques de pénurie et
garantir la continuité des soins,
Détecter les consommations
anormales révélatrices de trafics ou
d’épidémies émergentes,
Optimiser la gestion des
approvisionnements en évitant
ruptures et surplus.

En s’inscrivant dans la stratégie nationale
de digitalisation et de sécurisation du
circuit du médicament, l’Observatoire
représente une avancée majeure pour la
transparence, la sécurité sanitaire et le
renforcement du rôle du CNOPT comme
acteur de référence dans la régulation
pharmaceutique 

4. Comité de pilotage pour la révision de la loi 2002-54 relative
aux laboratoires d’analyses médicales
Le CNOPT a participé en tant que membre du comité de pilotage a toutes les
réunions pour la révision de la loi 2002-54 relative aux laboratoires d’analyses
médicales par son membre représentant de la biologie médicale 
Le CNOPT a sollicité la commission inter ordre afin de constituer un groupe de
travail avec des référents en biologie médicale pour formuler des propositions  
avant chaque réunion officielle du COPIL
ci dessous le planning des réunions du COPIL
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N° de la réunion Date Objet

1ère réunion 14 nov. 2024
Lancement des travaux du

COPIL

2ème réunion 7 janv. 2025
Présenter les principes de

révision ainsi que les objectifs

3ème réunion 7 févr. 2025 Révision du Titre 1

4ème réunion 18 mars 2025 Révision du Titre 1

5ème réunion 30 avr. 2025

Définition des actes de
génétique et de pharmacologie

Définition des TROD
Révision du Titre 2

6ème réunion 21 mai 2025 Révision du Titre 3

7ème réunion 11 juin 2025 Révision des Titres 4,5 et 6

5.Commission nationale de la médecine de
la reproduction

Le CNOPT a participé aux réunions de la commission nationale de la
médecine de la reproduction. Son représentant a soulevé la question de
l’avancement de la rédaction du guide de bonnes pratiques en PMA et a
proposé que les structures ordinales constituent le comité  de lecture une
fois que le guide sera finalisé.
Le CNOPT a envoyé un courrier cosigné par le CNOM-CNOPT dans ce
sens .
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6.Commission de la recherche biomédicale 

Le CNOPT a pris part à la révision du projet de loi sur la recherche
biomédicale, version du 15 novembre 2021.
La réunion finale de validation du projet de loi s’est déroulée le 29 mai 2025
en présence du directeur général de la santé qui nous a informé que les
détails portant sur la durée de culture embryonnaire in vitro, l’affiliation des
laboratoires de recherche vont être précisés dans les textes d’application et
non pas dans le texte de loi.
Afin de promouvoir la recherche, le CNOPT a participé activement    a  
l’organisation des journées internationales de la recherche clinique
organisées par la direction de la recherche médicale du ministère de la
santé qui se sont déroulées le 19 et 20 mai 2025 à BEIT HEKMA .
Le CNOPT a été présent aussi dans deux sessions du programme
scientifique à travers son expérience dans le domaine de l’intelligence
artificielle en santé et dans le secteur pharmaceutique

7.La plateforme de gestion des stupéfiants et des psychotropes

La circulaire n°45 du 19/09/2024 relative à l’utilisation de la plateforme de gestion
des stupéfiants et des psychotropes présentait des différences par rapport à la
version élaborée par le CNOPT, rendant l’utilisation de la plateforme non
réalisable ( Annexe 7 )

Après plusieurs courriers adressés au ministère, une réunion a été tenue au sein
de l’ANMPS[tn1] avec la DIP, le SPOT et, en présence de Monsieur le Directeur
Général de la Santé. Le CNOPT y a fermement insisté sur deux points essentiels
:

le pharmacien d’officine ne doit en aucun cas supporter la responsabilité
d’un éventuel chevauchement inter-officines ;
le projet d’arrêté doit être considéré comme une simple traduction
numérique des textes juridiques existants régissant le circuit de distribution
et la dispensation des médicaments placés sous le contrôle du Ministère de
la Santé, notamment les stupéfiants. 
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Toutefois, cette circulaire a été suspendue afin d’être remplacée par un arrêté
ministériel, disposant d’une valeur juridique plus forte.

Par ailleurs, la plateforme sera développée pour englober non seulement les
pharmaciens et les grossistes, mais également le prescripteur, constituant
ainsi une avancée majeure dans la digitalisation et la sécurisation du circuit
des médicaments sous contrôle.

8.Comité national d’éthique médicale  
Le CNOPT a participé à la journée internationale des études cliniques qui
s’est déroulée le 20 Mai 2025 à Beit el Hikma,  journée consacrée à la
recherche clinique.
 La première séance, animée par le Dr Emira Kaouech, a porté sur
l’intelligence artificielle appliquée à la recherche clinique, avec une
conférence de M. Firas Abdessalem (Sanofi) suivie d’un débat entre plusieurs
experts.
 La deuxième séance a mis en avant les métiers de la recherche clinique
comme opportunité pour les diplômés en sciences de la vie. Le président de
l’Ordre, Dr Mustapha Laroussi, y a participé en soulignant le rôle du
chercheur dans le secteur pharmaceutique.

9.Compagne vaccination 
Le CNOPT a pris part à la campagne de vaccination contre la grippe en
officine, lancée le 17 octobre 2024. À cette occasion, il a été demandé aux
pharmaciens d’enregistrer chaque acte vaccinal sur la plateforme EVAX, avec
délivrance du certificat correspondant. Cette démarche s’inscrit dans le
cadre d’un projet plus large visant à généraliser l’enregistrement numérique
des vaccinations par les professionnels de santé, afin de garantir aux citoyens
un carnet vaccinal digitalisé, fiable et facilement accessible.
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10.Comités techniques du Ministère de la Santé

Le CNOPT a participé à travers son membre représentant de la biologie
médicale à plusieurs réunions du CTBM pour étudier les dossiers relatifs  aux  
créations, transferts et acquisitions de laboratoires de biologie médicale. Au
total, 14 laboratoires ont été créés de janvier  2025 jusqu'à maintenant 
Par ailleurs le CNOPT a présenté plusieurs propositions par rapport aux
différents sujets abordés par l’ULB à savoir  :

La révision de la liste minimale des analyses demandés,  les normes en
locaux et équipements des laboratoires de biologie médicale 
Le statut du biologiste assistant et ses prérogatives 
La place de la télé biologie dans les laboratoires dépourvus de biologistes 

Par ailleurs , le CNOPT a participé  à 2 réunions du sous-comité du CTBM qui
a été créé en septembre 2025 afin de mettre à jour les laboratoires de
première et deuxième ligne.
Dans ce sens, le CNOPT a  présenté une vision qui encourage le démarrage  
d’une expérience pilote en télé biologie dans les laboratoires de 1 et 2  ligne
Le CNOPT a insisté sur la nécessité d’établir des conventions avec les
biologistes dans ses laboratoires afin de procéder à la validation des analyses
et assurer un service de qualité aux patients sur tout le territoire tunisien 

éme

10.1. Comité Technique de Biologie Médicale 

10.2.La Commission d’agrément pour les licences d’exploitation des
établissements de fabrication de médicaments

Le CNOPT a pris part à 6 réunions de la commission chargée de l’octroi des
licences d’exploitation aux établissements de fabrication de médicaments
destinés à la médecine humaine. Parmi ces réunions, trois ont été
spécifiquement consacrées à l’évaluation et à l’examen des conditions de
reprise des activités de la SIPHAT.
À travers cette participation, le CNOPT a réaffirmé sa position constante en
faveur du soutien à l’industrie pharmaceutique nationale. Son engagement
s’inscrit dans une double logique : d’une part, contribuer activement au
développement et à la pérennité de la production locale de médicaments ;
et d’autre part, veiller au respect de ses prérogatives et du cadre
réglementaire garantissant la qualité, la sécurité et l’efficacité des produits
mis sur le marché.
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En tant que membre actif du Comité Ad-hoc des Médicaments Vétérinaires,
le CNOPT a pris part aux travaux des deux commissions organisées au sein
de la Direction de la Pharmacie et du Médicament (DPM). Cette participation
traduit l’engagement de l’Ordre à contribuer à la sécurisation du circuit de
distribution des médicaments vétérinaires, en veillant à leur disponibilité et
au strict respect de la réglementation en vigueur.
Dans ce cadre, le CNOPT a pris part aux discussions récentes portant
notamment sur la problématique des conditionnements des médicaments
vétérinaires. L’ordre du jour de la réunion a été consacré à :

L’examen des demandes d’AMM ;
L’examen des demandes de modification d’AMM ;
L’étude de questions diverses.

10.3.Licences des médicaments vétérinaires

10.4. Commission Nationale pour la Promotion de l’alimentation du
Nourrisson et de l’Enfant
Cette commission a tenu une seule réunion au cours de cette année à
laquelle était présent le représentant du CNOPT.

10.5.Comité technique des spécialités pharmaceutiques en vue de
l'autorisation de mise sur le marché

Au cours de ce mandat, le CNOPT s’est activement impliqué dans
l’évaluation des demandes d’autorisation de mise sur le marché (AMM) en
participant à 15 réunions du Comité technique des spécialités
pharmaceutiques. Cette contribution a renforcé la régulation et le suivi des
produits pharmaceutiques destinés à la commercialisation, affirmant ainsi le
rôle du CNOPT comme acteur clé de la sécurité sanitaire

10.6.Commission d’Achat des Médicaments

Le CNOPT a participé aux différentes réunions organisées par la CAM
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Le CNOPT a activement participé
aux neuf réunions du Conseil
scientifique, y étant représenté par
un de ses membres chargé de la
formation. Cette présence a permis
d’apporter l’expertise de l’Ordre en
matière de développement
professionnel continu et de
contribuer aux réflexions
scientifiques et pédagogiques
visant à renforcer la qualité de la
formation des pharmaciens

1.Conseil scientifique de la FPHM

VIII.Relation CNOPT- Faculté de
pharmacie de Monastir

IX.RELATION CNOPT AVEC LES
SYNDICATS, SOCIÉTÉS SAVANTES ET AUTRES

1.Forum de l'Officine 2024- 7ème édition

Le CNOPT a pris une part active à la 7ᵉ édition du Forum de l’Officine 2024, un
événement désormais incontournable pour la profession. Cette rencontre a
offert une plateforme d’échanges sur les enjeux actuels et futurs de l’exercice
officinal, notamment dans les domaines de la formation, de l’innovation et de
la réglementation. La participation régulière du CNOPT à ce forum témoigne
de son engagement constant en faveur du soutien et de la promotion de la
profession pharmaceutique, tout en favorisant le dialogue entre pharmaciens
et différents acteurs du secteur.
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2. 1 er Forum Tunisien de Biologie Médicale

Le CNOPT a activement participé au 1er Forum de biologie médicale, qui s’est
tenu du 3 au 5 octobre 2024. Cet événement a offert une plateforme
d’échanges sur les défis actuels et futurs de la biologie médicale en Tunisie.

L’Ordre y était représenté par son membre chargé de la biologie médicale,
participant notamment à la session intitulée “Et si nous révolutionnions
l’exercice de la biologie médicale en Tunisie ?”. Cette intervention a permis de
proposer une réflexion approfondie sur les modalités d’amélioration du
secteur, en particulier le domaine de la sous-traitance, afin de renforcer la
qualité et l’efficacité des résultats .

3. 3  Journées du Syndicat Tunisien des Biologistes Privés éme

Le CNOPT a pris part aux Journées du STBP, qui se sont tenues les 11 et 12 avril
2025 au Palais des congrès de Tunis. Sa participation active illustre son
engagement et son soutien aux pharmaciens biologistes.
L’Ordre était représenté par son membre en charge de la biologie médicale
lors de la session consacrée à la nomenclature des actes de biologie médicale.
Cette intervention a permis d’échanger sur les démarches entreprises par le
ministère de la Santé pour l’actualisation de la nomenclature, tout en
soulignant la nécessité de prendre en compte les spécificités des secteurs
public et privé afin de garantir la qualité des services.

X. Activité Inter ordre

Commission inter-ordres : une commission conjointe entre le CNOM et le
CNOPT a été instaurée le 12 décembre 2023, afin d’examiner et de débattre
des questions relatives à la biologie médicale
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Le tableau ci-après présente de manière récapitulative les principales activités
et réunions auxquelles le CNOPT a pris part au cours de l’exercice, en mettant
en évidence les dates, les thématiques abordées au sein de la commission
inter ordre 

Reunion Date Objet

 
1ère réunion

18 déc. 2024

 
Etablissement de la démarche pour la révision de
la loi 2002-54 : 
 Constitution de groupes de travail pour la révision
de la loi 2002 avec le syndicat et les experts en
biologie médicale 
1) Groupe de rédaction 
2) Groupe de lecture 

 
2ème réunion

25 déc. 2024
Réunion du groupe de rédaction : Réflexion sur le
titre 1 et méthodologie de travail

 
3ème réunion

31 janv. 2025
Recueil des remarques et synthèse des
propositions du titre 1

 
4ème réunion

5 févr. 2025
Réunion du groupe de rédaction : Validation du
titre 1 de la loi 2002 et rédaction d’un PV
récapitulatif pour le COPIL

 
5ème réunion

16 mars 2025

Réunion du groupe de rédaction : Propositions sur
les TROD et l’intégration d’un nouveau titre pour
la biologie délocalisée Rédaction d’un PV
récapitulatif pour le COPIL

6éme réunion 26 mars 2025
Présentation de la commission inter ordre au
nouveau bureau du CNOM et établissement de la
feuille de route pour l’année 2025-2026

7éme réunion 24 avr. 2025
Réunion du groupe de rédaction : Synthèse des
propositions du titre 2 et 3 de la loi 2002 et
rédaction d’un PV récapitulatif pour le COPIL
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8éme réunion 14 mai 2025

Rédaction du règlement intérieur de la
commission inter ordre 
Rédaction de recommandations concernant la
révision de la nomenclature des actes de biologie
médicale 
Réflexion sur le conseil de concurrence après la
plainte adressé par le syndicat Tunisien des
biologistes privés

9 émé réunion 18 juin 2025

Signature du règlement intérieur 
Présentation de la charte de biologie médicale par
le syndicat des biologistes privés 
Suivi de la soumission du projet de loi de l’exercice
en sociétés avec le ministère de la santé 

10éme réunion 10 sept. 2025

Examen de dossier de médecin biologiste adressé
par l’ULB
Révision de l’arrêté des enseignes renvoyés par le
MSP
Mise au point sur la révision de la loi 2002 

Le règlement intérieur fixant la composition, le fonctionnement et le
secrétariat de la commission inter ordre cosigné par les 2 présidents a été
soumis au ministère de la santé le 20/05/2025. (Annexe 8)

La coordinatrice de la commission inter ordre a demandé à la directrice de
l’ULB le draft final de la révision de la loi 2002 ainsi que l’avancement du
décret de télé biologie.

XI.Relation CNOPT- ATFP-Ministère de la
formation professionnelle et de l’emploi

Au cours de l’année écoulée, le CNOPT s’est engagé activement dans
plusieurs initiatives visant à renforcer la qualité de la formation des
techniciens préparateurs en officine et des techniciens en biologie, répondant
ainsi aux besoins croissants du marché et aux attentes de la profession.
Conscient de l’importance de doter le secteur de compétences solides et
adaptées, le Conseil a mené une série de démarches et de réunions
stratégiques pour améliorer l’encadrement, uniformiser les pratiques
pédagogiques et assurer une meilleure continuité dans la formation.
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Une première réunion s’est tenue au Ministère de la Formation
Professionnelle et de l’Emploi le 16 juin 2025, suivie de plusieurs rencontres au
siège du CNOPT (20/06, 02/07, 22/07 et 14/08/2025). Ces réunions ont permis
de définir plusieurs axes prioritaires :

Uniformisation des cours : mise en place d’un support unique élaboré
sous l’égide du CNOPT, couvrant les matières principales (pharmacologie,
pharmacie galénique, hygiène sanitaire, conseil en officine, législation).
Révision des plannings et volumes horaires : lancement de l’appel à
candidatures du 14 juillet 2025, ayant permis de constituer une base de
plus de 100 candidats formateurs, garantissant ainsi une meilleure
couverture et une augmentation de la capacité d’accueil des apprenants.
Encadrement des stages en officine : appel à candidatures pour les
maîtres de stage, avec une nouveauté importante, l’implication des
assistants d’officine aux côtés des pharmaciens titulaires. Une charte
spécifique définit désormais les critères requis, et la délivrance de
l’attestation de maître de stage est conditionnée à un engagement écrit.
Renforcement de la formation des biologistes : constitution d’un noyau
de formateurs spécialisés pour assurer une meilleure transmission des
compétences.

Par ailleurs, une étude des données collectées via Google Forms auprès des
100 candidats a permis de retenir 43 profils répondant aux critères, classés
selon leur spécialité et centre de rattachement 

Par spécialité : 9 pharmaciens officinaux, 8 pharmaciens assistants, 22
pharmaciens hospitaliers et 4 pharmaciens biologistes.
Par centre : 32 rattachés au CFA El Omrane (Tunis), 4 à Sousse et 6 à
Monastir.

Une réunion de travail s’est également tenue le 20 août 2025 avec le nouveau
directeur du CFA d’El Omrane afin d’harmoniser les actions futures.
Parallèlement, les coordinateurs des centres de Sousse, Monastir et Sfax ont
été informés que, conformément à l’article 5 de la convention-cadre CNOPT–
ATFP du 2 août 2024, l’examen écrit du concours d’entrée était fixé au 2
septembre 2025.
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Le CFA a validé les délibérations des sections Biologie et Pharmacie. En
Biologie, sur près de 900 candidatures, 64 apprenants ont été retenus après
examens et prise en compte des cas prioritaires. En Pharmacie, sur 1 100
candidatures, 151 admis ont été confirmés pour une capacité fixée à 160, sous
réserve d’ajustements liés aux dérogations et cas particuliers. Les candidats
concernés passeront un test d’aptitude après la rentrée du 17 septembre 2025.

Ces avancées marquent une étape structurante vers la professionnalisation et
la modernisation de la formation des techniciens, renforçant la crédibilité de la
filière et garantissant un meilleur encadrement des futurs professionnels de la
pharmacie.

XII.Relation CNOPT- Ministère d’éducation et
d’enseignement supérieure 

Réunions de la Commission d’équivalence des sciences médicales et
paramédicales

Le CNOPT a participé à l’ensemble des réunions de la commission, tenues
entre octobre 2024 et août 2025 (8 reunions ), au cours desquelles ont été
examinés et évalués les dossiers des diplômés provenant de facultés
étrangères dans les domaines de la pharmacie, de la médecine, de la
médecine dentaire et de la médecine vétérinaire.
La participation active du CNOPT à ces réunions illustre son rôle dans la
validation et la reconnaissance des qualifications internationales et dans le
maintien des standards de la profession

XIII.Relation CNOPT- ANGED

Suite à la réception, le 12 juin 2025, d’un courrier de l’ANGED rappelant
l’obligation des pharmaciens biologistes et officinaux de se conformer au
décret n°2008-2745 du 28 juillet 2008 relatif aux conditions et modalités de
gestion des déchets des activités sanitaires, une réunion s’est tenue à l’ANGED
le 6 août 2025. Les discussions ont mis en évidence les difficultés liées à la
mise en place de l’ensemble du processus exigé. Le suivi de ce dossier
demeure en cours. (Annexe 9)

XIV.Activités internationales
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Forum Pharmaceutique International  24ᵉ édition
(Tunis, 1ᵉʳ-2 mai 2025)
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Après une première édition organisée en Tunisie en 2016, la
Tunisie a eu l’honneur d’accueillir la 24ᵉ édition de cet
événement. 

Pharmaciens
77.9%

Autres participants
22.1%

Répartition des participants

L’édition 2025 du
Forum
Pharmaceutique
International,
organisée par le CNOPT
sous l’égide de l’IOPA et
avec l’appui de
partenaires
stratégiques
(ISPHARMA, ACAME,
ARPA et CADFA),
représentés en Tunisie
par le SPOT, la PCT,
l’ANMPS, et la faculté de
pharmacie , s’est tenue
au Palais des Congrès
de Tunis les 1ᵉʳ et 2 mai
2025. 

La Tunisie a enregistré la participation la plus
élevée avec 2 837 participants (82,4 %), avec
608 participants provenaient de plus de 25
pays étrangers, notamment l’Algérie (93), le
Burkina Faso (87), le Mali (78), la Côte d’Ivoire
(73) et le Sénégal (51).

Cet événement
d’envergure
continentale a
rassemblé 3 445
participants, dont 2 683
pharmaciens (77,9 %). 

RAPPORT MORAL CNOPT 2024-2025 

69



Totale des exposants
82.2%

Exposants africains
17.8%

Espace exposition

 Organisation & comités 

L’espace exposition a regroupé 83
exposants, dont 18 africains, illustrant la
vitalité et le dynamisme de l’industrie
pharmaceutique sur le continent. 
Un espace dédié “Start-up Innovation
Village” a mis en valeur les solutions
numériques et la santé connectée,
offrant une visibilité particulière aux
start-ups africaines, dont 4 ont été
primées pour l’excellence et l’impact
de leurs projets.

Le programme scientifique a été particulièrement riche et diversifié

C’était l’occasion pour mettre en valeur
nos différentes sociétés
pharmaceutiques à savoir les sociétés
savantes pharmaceutiques (STBC,
STPC, STPO, ATPH et SSPT) ont
également contribué à la qualité
scientifique des échanges

29 Workshops 4 conférences 8 Tables Rondes 

2 Symposiums 5 Sessions Plénières SIDE Event Vaccination
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Intervenants
55.3%

Représentants du FPI
32.7%

Membres du comité
national

d’organisation
12%
25

115
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Intégrer progressivement l’IA dans le secteur pharmaceutique dans
un cadre éthique et réglementaire clair
Renforcer les compétences numériques des professionnels et
introduire l’IA dans les cursus universitaires 

Encourager l’innovation locale à travers des partenariats public-privé

Garantir la sécurité et la confidentialité des données de santé 

Promouvoir l’interopérabilité des systèmes et adapter les
réglementations aux évolutions technologiques

Le thème de cette édition portait
sur l’apport de l’intelligence
artificielle dans le domaine
pharmaceutique. 

À l’issue des travaux, plusieurs enseignements et recommandations ont
été formulées, notamment :

Les discussions ont permis
d’explorer ses opportunités et ses
défis dans des domaines tels que la
recherche, la distribution, la
logistique, la traçabilité, la
formation et la réglementation. 
En parallèle, d’autres sessions ont
mis en avant des thématiques
cruciales, notamment la
souveraineté sanitaire,
l’harmonisation réglementaire et la
coopération Sud-Sud.

Ce forum a également marqué une
avancée institutionnelle majeure : 
le président du CNOPT a été élue à la
tête de l’IOPA, consacrant le rôle
moteur de la Tunisie dans le
développement de la profession
pharmaceutique à l’échelle africaine.
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Le FPI 2025 s’est ainsi affirmé
comme un espace de réflexion,
d’échanges et de coopération,
conciliant innovation technologique
et souveraineté sanitaire, avec pour
ambition commune d’améliorer
l’accès à des soins sûrs, équitables et
adaptés aux réalités du continent
africain.

Afin de renforcer la coopération et de promouvoir une meilleure
organisation du secteur pharmaceutique en Afrique, plusieurs
organisations professionnelles se sont réunies sous l’égide du FPI. À l’issue
de ces travaux, elles ont formulé des résolutions et recommandations
structurantes pour l’avenir 

Le Secrétariat
Permanent du Forum

Le Secrétariat Permanent du
Forum est appelé à renforcer le
suivi des recommandations, à

documenter le secteur
pharmaceutique en Afrique et à

promouvoir la phytothérapie
traditionnelle à travers le Forum.

CADPHARM
La CADPHARM recommande de
moderniser et harmoniser la
formation pharmaceutique en
Afrique, en intégrant
l’intelligence artificielle, la
formation continue, et
l’évaluation des programmes
éducatifs.

ARPA
L'ARPA renforcer la transition
vers des agences du
médicament pleinement
fonctionnelles et de soutenir les
régulateurs pharmaceutiques
pour atteindre un haut niveau de
maturité selon les normes de
l’OMS.

ACAME

L’ACAME visent à renforcer les
chaînes d’approvisionnement en
santé, appuyer la certification,
développer les partenariats
pharmaceutiques et promouvoir
le partage des bonnes pratiques
entre pays membres.

ISPHARMA

ISPHARMA valorise le rôle des
pharmaciens, l’efficacité des
actions et l’usage éthique de
l’intelligence artificielle.

IOPA

L’IOPA renforce le
développement
pharmaceutique africain en
mettant l’accent sur l’innovation,
l’intelligence artificielle et la
pérennité éthique du secteur.

Le FPI 2025 a également constitué une occasion privilégiée pour
promouvoir la richesse culturelle de la Tunisie, mettre en valeur son
patrimoine, ses traditions, ainsi que ses monuments emblématiques, tout
en renforçant l’image du pays comme une destination de choix pour le
tourisme scientifique et culturel.
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La 30ᵉ Assemblée Générale ordinaire a ensuite validé le compte rendu de
la précédente AG, élu les représentants régionaux, approuvé les comptes
2023 et le budget prévisionnel 2025, et présenté les activités de la région
Afrique du Nord ,Moyen-Orient.
Les échanges ont également porté sur les partenariats internationaux, la
feuille de route 2025 et la préparation du FPI Tunis 2025. Enfin,
l’Assemblée Générale de l’IOPA a abordé l’attribution des prix
d’excellence et le financement du FPI.

La 37ème assemblée générale de la
CIOF La journée de l’Ordre des
Pharmaciens de BRUXELLES, 11-12
DÉCEMBRE 2024
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2. La CIOPF (Conférence Internationale des Ordres des
Pharmaciens Francophones

La délégation tunisienne a participé aux
travaux de la CIOPF à Bruxelles les 11 et 12
décembre 2024.
Le 12 décembre, l’Assemblée Générale
extraordinaire a examiné un projet de
révision des statuts et du règlement
intérieur, qui. 

3. Officine-EXPO Marrakech 22ᵉ ÉDITION
La participation du CNOPT à la 22ᵉ édition d’Officine Expo à Marrakech
(6–9 février 2025) s’inscrit dans sa démarche de coopération et
d’ouverture internationale. Le 7 février, il a pris part à une table ronde sur
le mésusage des médicaments et des compléments alimentaires,
abordant notamment l’automédication, la polymédication et la vente en
ligne. La délégation a également participé à une réunion de préparation
en vue du prochain FPI à Tunis, afin de renforcer la collaboration et
définir les modalités de participation de la partie marocaine.
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4.Participation du CNOPT à l’intersession de l’IOPA DU
06-07-2025 AU 09-07-2025
La première réunion de l’IOPA sous présidence tunisienne s’est tenue les
7 et 8 juillet 2025 à Assinie, en Côte d’Ivoire. Les échanges ont porté sur la
révision des statuts et du règlement intérieur, la situation de l’Ordre des
pharmaciens de Guinée Conakry, ainsi que l’organisation et le
financement du Forum Pharmaceutique International. Plusieurs
ajustements ont été proposés pour renforcer la gouvernance, préciser les
catégories de membres et définir la durée des mandats. La délégation
tunisienne a également contribué à la création d’un secrétariat
permanent du Forum et à la définition du thème de la prochaine édition,
qui se tiendra au Tchad en 2026 : « Renforcer l’accès aux soins de santé :
défis et opportunités pour la production locale et la pharmacie
hospitalière ».

Le CNOPT continue d’accompagner les pharmaciens hospitaliers, officinaux
et industriels dans leurs procédures judiciaires. Plusieurs jugements ont déjà
été rendus, certains favorables, d’autres faisant l’objet d’un appel. D’autres
dossiers restent en cours d’examen.
Une plainte a également été déposée contre le site Allo Médicament, et un
dispositif de veille a été mis en place pour surveiller ces pratiques, alerter les
responsables et, si nécessaire, engager des poursuites.
Il est vivement conseillé aux confrères de se rapprocher de l’Ordre en cas de
litige ou de difficulté juridique.

XV.Activités diverses

1. Actions en justice
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Plateforme nationale de gestion des
psychotropes et des stupéfiants
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La gestion des médicaments psychotropes et stupéfiants représente un
enjeu majeur de santé publique et de sécurité sanitaire. Leur utilisation doit
être strictement encadrée afin de :

prévenir les risques de mésusage,
lutter contre le trafic et la consommation illicite,
assurer une traçabilité totale des ventes,
protéger le rôle du pharmacien en tant qu’acteur clé dans le respect des
réglementations.

1. L’Objectif de la Plateforme de gestion des psy/stup

La Plateforme Nationale de
gestion des psychotropes et
des stupéfiants a été conçue
par le CNOPT comme un outil
digital officiel de
télédéclaration, centralisant
toutes les ventes et dispenses,
afin de garantir une
transparence et une régulation
optimales.

Renforcer le
contrôle et la
traçabilité des
psychotropes et
stupéfiants.

Digitaliser les
procédures de suivi
et de
réglementation

Soutenir les
autorités sanitaires
dans la lutte contre
les abus et
détournements.

1.1.Objectifs stratégiques
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1.2.Objectifs opérationnels

Permettre aux
pharmaciens
d’officine de
télédéclarer les
ventes de
psychotropes et
stupéfiants.

Offrir aux grossistes
répartiteurs une
interface de suivi et
de déclaration des
flux de distribution.

Centraliser les
données nationales
pour le ministère
de la Santé et les
inspections.

2. Statistiques & Références

+7000
dispenses

enregistrées en
2025 via la
plateforme

+1000
pharmacies
officinales

connectées

35
grossistes

répartiteurs
intégrés

-9%
Réduction de la
consommation 

de certaines
molécules
sensibles 

(selon IQVIA)

3. Impact attendu

Sécurisation de l’accès
aux traitements
psychotropes et
stupéfiants.
Réduction des risques
de mésusage ou d’abus.

Outil simple et officiel
pour se conformer à la
réglementation.
Diminution des risques
juridiques liés aux
erreurs de traçabilité.
Renforcement de son
rôle de garant de la
sécurité sanitaire.

Lutte efficace contre le
trafic et les ventes
illicites.
Traçabilité nationale
complète des flux.
Réduction mesurable
de la consommation
abusive.

Pour le patient Pour le pharmacien Pour la santé publique

77



RAPPORT MORAL CNOPT 2024-2025 

4. Les étapes de mise en œuvre de la plateforme

Date Événement / Action Rôle du CNOPT

19 sept. 2024 Circulaire officielle encadrant le
lancement

suivi et participation active pour
assurer la conformité et
l’efficacité de la mise en œuvre

12 févr. 2025

Réunion à l’Agence des médicaments
avec le Directeur Général de la Santé
pour finaliser le projet de la plateforme
de télédéclaration des ventes de
psychotropes et stupéfiants

Pilotage et coordination du
projet, suivi du développement
de la plateforme pour les
grossistes

20 févr. 2025
Présentation de la plateforme lors de la
journée de formation organisée par la
CSPGR

Démonstration de la solution et
sensibilisation des grossistes
répartiteurs

25 juin 2025

Annonce officielle du démarrage de la
plateforme lors d’une réunion avec les
pharmaciens grossistes répartiteurs
organisée par le CNOPT

Communication et
accompagnement du
déploiement de la solution

Discussions sur l’arrêté ministériel
encadrant la plateforme

Suivi et participation active
pour assurer la conformité et
l’efficacité de la mise en œuvre
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La Plateforme de l'Observatoire des
Médicaments
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Observatoire des Médicaments,
plateforme centralisée et
dynamique pour suivre l’état de
couverture des médicaments,
alerter sur les ruptures et fournir
des données fiables aux
pharmaciens et autorités sanitaires.

1. L’Objectif de la Plateforme de l'Observatoire des
Médicaments
1.1.Objectifs stratégiques

Centraliser les
données de
disponibilité et de
rupture des
médicaments à
l’échelle nationale.

Identifier et suivre
les médicaments
critiques pour
prévenir les
pénuries.

Améliorer la
continuité des soins
grâce à une
communication
rapide.

1.2.Objectifs opérationnels

Envoyer des
notifications
automatiques en
cas de rupture ou
de stock critique.

Fournir des
statistiques et
rapports
analytiques fiables
aux décideurs.

Mettre à disposition
une interface
dédiée aux
industries et
grossistes pour la
déclaration.
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3. Impact attendu

Continuité des soins
assurée
Accès rapide aux
alternatives

Accès rapide à
l’information fiable
Mieux servir les patients

Anticipation des
pénuries
Régulation efficac

Pour le patient Pour le pharmacien Pour l’autorités
sanitaires

2. Statistiques & Références

+1000
signalements de
ruptures/an en

Tunisie

+60%
de réduction

des délais
d’alerte grâce à
un observatoire

digital

indisponible au
moins une fois par

an dans les pays
intermédiaires

1 médicament
sur 2

81



La plateforme de géolocalisation des
pharmacies GEOPHARMACIE 
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Aprés une première experience avec le CROPT et dans le cadre de son
engagement à moderniser la profession pharmaceutique, le CNOPT a lancé le
projet GEOPHARMACIE, s’inscrivant pleinement dans sa stratégie de
digitalisation. Cette plateforme innovante, reposant sur l’exploitation des
technologies numériques et de l’intelligence artificielle, ambitionne d’offrir un
service plus performant aux pharmaciens officinaux et un meilleur accès à
l’information aux citoyens. GeoSync illustre ainsi la volonté du CNOPT
d’adopter des solutions modernes afin de renforcer l’efficacité des services de
garde et d’affirmer le rôle central du pharmacien officinal comme acteur
majeur de santé publique.

1. Impact attendu

Trouver facilement une
pharmacie ouverte
Suivi thérapeutique
digital et personnalisé.
Les solutions digitales
augmentent
l’observance de 15 à 25%
pour les pathologies
chroniques.
Accéder à des vidéos
éducatives fiables.

Page professionnelle
accessible au public.
Messagerie sécurisée
entre confrères.
Suivi numérique de
l’observance.
Participation active à
l’éducation
thérapeutique.

Amélioration mesurable
de l’observance.
Accès simplifié aux
services
pharmaceutiques
Digitalisation nationale
du lien patient–
pharmacien.

Pour le patient Pour le pharmacien Pour la santé publique

83



RAPPORT MORAL CNOPT 2024-2025 

2. L’objectif de la plateforme GEOPHARMCIE
Renforcer l’engagement
du CNOPT vers la
digitalisation du secteur

Renforcer la confiance
et la transparence du
secteur auprès des
citoyens

Favoriser la
modernisation du
secteur pharmaceutique
grâce à l’intégration de
solutions digitales et à l’IA

Renforcer l’image du
pharmacien officinal

Optimiser la gestion des
tableaux de garde en
centralisant les
informations et en
assurant leur fiabilité

Mettre à jour en
continu le tableau de
l’ordre du CNOPT

Simplifier les procédures
pour les pharmaciens
officinaux, en réduisant
les tâches administratives
liées à l’organisation des
gardes

Améliorer l’accessibilité
pour les citoyens grâce à
une carte interactive
nationale permettant de
localiser en temps réel la
pharmacie de garde la
plus proche.

2. Statistiques & Références

Selon l’OMS, près de 50 % des patients dans le monde
n’adhèrent pas correctement à leur traitement, entraînant
des complications évitables.

L’OMS estime que l’amélioration de l’observance aurait plus d’impact sur
la santé mondiale que le développement de nouveaux médicaments.
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La concrétisation du projet GEOPHARMACIE  a suivi un processus progressif
et structuré, garantissant à la fois la fiabilité des données collectées et
l’adhésion des pharmaciens à cette initiative.

3. Les étapes de mise en œuvre de la plateforme
GEOPHARMACIE

Étapes Période Détails

1- Phase pilote avec
le CROP Tunis

 
Novembre –
Décembre
2024
 

Né d’un besoin exprimé par le CROP Tunis, le projet a été
expérimenté auprès des pharmacies d’El Manar et Ibn
Khaldoun, permettant de tester l’outil, intégrer les positions
GPS et actualiser la base CNOPT.

2- Conception et
diffusion du
formulaire national

1 juil. 2025

Un formulaire a été élaboré et diffusé auprès de l’ensemble
des pharmaciens officinaux du territoire, afin de centraliser
les informations nécessaires à la gestion des tableaux de
garde.

3- Campagnes
d’information
ciblées

1 août 2025

Afin de garantir une large participation, une campagne
d’information par email et SMS a été menée pour clarifier
les démarches, encourager la mobilisation et assurer la
complétude des données

4- Communication
sur les réseaux
sociaux

 
Août –
Septembre
2025

En parallèle, une campagne de communication digitale a
été déployée sur les réseaux sociaux afin de sensibiliser la
profession officinale, renforcer la visibilité du projet et
mobiliser les pharmaciens officinaux autour de
GEOPHARMACIE.

5- Suivi et relances 1 sept. 2025
Un suivi rigoureux a permis d’identifier les pharmaciens
ayant rempli le formulaire, de relancer ceux qui ne l’avaient
pas encore fait afin d’assurer la fiabilité des données.

6- Lancement
officiel de la
plateforme
GEOPHARMACIE

20 sept. 2025

À l’issue de ces étapes préparatoires, la plateforme
GEOPHARMACIE a été finalisée et mise à la disposition des
pharmaciens officinaux et des citoyens, marquant une
avancée majeure dans la digitalisation des services de
garde.
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À l’issue de ce processus, le CNOPT dispose aujourd’hui d’une plateforme
pleinement opérationnelle GEOPHARMACIE. Toutes les pharmacies de CROP
Tunis aujourd’hui sont déjà intégrées et géolocalisées, et cette initiative sera
prochainement étendue à l’ensemble du territoire national.
GEOPHARMACIE se présente comme un outil innovant, prête à être utilisée à
la fois par les pharmaciens, pour la gestion des services de garde, et par les
citoyens, pour un accès facilité et modernisé aux pharmacies de garde sur
l’ensemble du territoire national.

4. Les résultats obtenus

+2 500 PHARMACIES
D’OFFICINE EN

TUNISIE
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Le Chatbot intelligent du CNOPT
IBN JAZZAR
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Le Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens de Tunisie (CNOPT) poursuit
sa démarche de modernisation par la mise en oeuvre du Chatbot CNOPT. Cet
outil numérique, pensée pour les pharmaciens, accessible 24h/24 et 7j/7,
centralise l’ensemble des informations réglementaires, professionnelles et
pratiques. Il a pour objectif de faciliter le quotidien des pharmaciens et de
consolider le rôle du CNOPT en tant qu’acteur de référence et partenaire
stratégique de la profession.

1. Les objectifs du projet

SCANNEZ MOI

Le chatbot IBN JAZZAR, conçu pour répondre aux objectifs stratégiques et
opérationnels, reflète la vision globale du CNOPT

L’objectif du développement du chatbot a été motivé par deux raisons :

Pour moderniser et faciliter l’accès du pharmacien aux informations
correspondant à ses besoins

Accessibilité permanente : offrir aux
pharmaciens un outil disponible 24h/24
et 7j/7, garantissant un accès rapide et
fiable à l’information

Centralisation de l’information : regrouper en
un seul espace l’ensemble des données
réglementaires, professionnelles et pratiques
utiles à l’exercice de la profession.

Appui à l’exercice professionnel :
simplifier le quotidien des pharmaciens en
facilitant leurs démarches et en réduisant
les obstacles liés à la recherche
d’informations.

Renforcement institutionnel : affirmer le
rôle du CNOPT comme acteur de
référence, garant de l’information fiable et
partenaire stratégique de la profession.
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 Développer une mémoire numérique pour sauvegarder le travail et les
décisions successives du bureau de l’Ordre

Mettre à disposition un outil simple et
rapide pour consulter : programme de
FPI, Code de la pharmacie, rapports
moraux, notes et communications
importantes

Réduire la charge
administrative liée à la
recherche d’informations

Mettre en place un système évolutif :
permettant d’intégrer progressivement
de nouvelles fonctionnalités

2. Les étapes de mise en œuvre du Chatbot
Après une première expérimentation lors du Forum FPI, où le Chatbot CNOPT
a été testé afin de répondre aux diverses questions des congressistes allant du
programme scientifique au programme social, en passant par des demandes
d’informations pratiques il a été décidé de le maintenir et de l’inscrire dans
une démarche progressive et structurée.

Suite à l’identification des besoins exprimés par les pharmaciens, plusieurs
étapes ont été planifiées, depuis la conception technique jusqu’au
déploiement opérationnel.

Afin d’apporter une vision claire de ce processus, un tableau récapitulatif
présentant les différentes étapes accompagnées de leurs dates
correspondantes est proposé ci-après.
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Étapes Période Détails

1- Phase initiale
Janvier
2025

Lancement du développement du ChatBot et
intégration des premiers modules, en lien avec
le programme de FPI.

2- Alimentation par la
FPI

Avril- Mai 
2025

Le ChatBot a été enrichi avec le contenu du
programme de FPI.

3- Extension aux
informations
réglementaires

Mai - Juin
2025

Ajout des textes de référence : code de la
pharmacie, rapports moraux et documents
réglementaires du CNOPT.

4- Développement de
l’application de gestion

Juin 2025

Création d’une application permettant au
CNOPT d’alimenter facilement le ChatBot avec
des informations actualisées (nouveautés,
notes, ruptures de produits, etc).

5- Tests et optimisation

Juillet -
aout
2025

Vérification de la pertinence des réponses,
optimisation de l’ergonomie et intégration des
retours des pharmaciens testeurs.

6- Lancement officiel
20
septembre
2025

Mise à disposition officielle duCatBot pour
l’ensemble des pharmaciens de Tunisie.
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3. Les résultats obtenus : 
Le déploiement du Chatbot CNOPT représente une étape majeure dans la
modernisation des services destinés aux pharmaciens, soulignant
l’engagement de l’institution dans l’innovation et l’amélioration continue de
ses outils numériques.

Accès centralisé : Un point unique pour consulter rapidement toutes
les informations réglementaires et professionnelles
Communication optimisée : Renforcement des échanges entre le
CNOPT et les pharmaciens pour plus de clarté et d’efficacité
Réactivité accrue : Une réponse rapide aux urgences, telles que les
ruptures de médicaments ou les nouvelles circulaires
Outil évolutif : Une solution flexible pouvant s’intégrer facilement à
d’autres services digitaux du CNOPT
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Le CNOPT poursuit un engagement constant en
faveur de l’amélioration de son organisation et de la
qualité de ses services, dans le but de préserver sa
mémoire organisationnelle et d’assurer la continuité
et la pérennité de ses activités.

Dans le cadre de ce processus d’amélioration continue, le Bureau élu pour le
mandat 2023-2026 a pris la décision stratégique de mettre en place un SMQ
conforme à la norme ISO 9001 version 2015. Cette initiative vise à consolider la
structure administrative du CNOPT et à générer plusieurs bénéfices
significatifs, notamment :

La traçabilité des activités du Conseil 
L’amélioration de la satisfaction des pharmaciens 
La continuité et la stabilité des projets 
Le renforcement de la crédibilité et de la confiance accordée au CNOPT.

Pour accompagner cette démarche, le Bureau a fait appel à l’expertise de
Mme Leila Guellouz Chelbi, du cabinet PYRAMIDES, spécialiste en
management de la qualité, environnement et sécurité, experte en
management des risques et auditrice tierce partie IRCA, afin de garantir la
mise en œuvre rigoureuse et efficace du système de management de la
qualité.

1. État d’avancement du projet de certification ISO 9001 v2015
1.1.Une démarche stratégique et structurée
Le Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens
de Tunisie (CNOPT) a pris l’engagement
d’améliorer en permanence la qualité de ses
services et de renforcer la performance de son
organisation.
Dans cette optique, le Bureau élu pour le
mandat 2023-2026 a initié la mise en place d’un
système de management de la qualité (SMQ)
conforme à la norme ISO 9001 version 2015.
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1.2.Diagnostic initial et état des lieux

1.3.Actions entreprises et chantiers en cours

Restructuration des bureaux, salles
d’archives et salle serveur.
Mise en conformité des locaux selon la loi
de 2009 pour les établissements recevant
du public.
Inspections réglementaires en matière
d’électricité, ascenseurs, gaz et sécurité
incendie, avec des plans d’action déjà
engagés pour lever les réserves.
Mise en place d’un plan sécurité et d’un
plan d’évacuation

1.3.1. infrastructures et sécurité :

Le projet a débuté par un
diagnostic complet réalisé
en février 2025. Pendant trois
jours, la consultante a : 

visité l’ensemble des
services pour analyser les
pratiques existantes,

évalué la documentation en vigueur au regard des exigences de la norme.
Résultats clés :

47 % de conformité aux exigences ISO 9001,
mise en évidence de points forts, notamment l’engagement du Bureau,
identification des écarts à corriger, principalement en gestion
documentaire et en harmonisation des procédures.

Ces conclusions ont permis de définir une feuille de route claire pour atteindre
la certification.
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Uniformisation de l’étiquetage des
archives et classement des rapports.
Réorganisation des dossiers
juridiques, administratifs et
fournisseurs.
Conception de la structure
documentaire d’appui au SMQ et
intégration progressive sur le serveur.
Rédaction des procédures qualité :
maîtrise de l’information,
management du risque, revue de
direction, gestion des infrastructures,
etc.
Création de documents supports
réglementaires (inscriptions,
transferts, gestion des plaintes,
radiations, etc.)

1.3.2. Mise en conformité informatique

Recrutement d’un responsable informatique.
Installation d’un serveur local NAS pour la sauvegarde et la restauration
des données.
Acquisition de licences Microsoft et antivirus pour sécuriser le parc
informatique.
Mise à niveau des équipements (RAM, disques durs, maintenance
préventive).
Élaboration d’une procédure de maîtrise des équipements informatiques.

1.3.3. Gestion documentaire et maîtrise de l’information

RAPPORT MORAL CNOPT 2024-2025 
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1.4.Une dynamique orientée vers la certification

Le CNOPT a franchi des étapes
déterminantes dans la mise en œuvre de
son SMQ.
 Les travaux de mise en conformité se
poursuivent, notamment sur :

la finalisation de l’architecture
documentaire

Grâce à cette démarche progressive et méthodique, le CNOPT se place sur la
voie de l’obtention de la certification ISO 9001 v2015, gage de crédibilité, de
modernité et de performance pour l’institution et pour l’ensemble des
pharmaciens tunisiens.

1.3.4. Formation et montée en compétence

Programme de formation destiné aux membres du Bureau et au personnel
couvrant :

les exigences ISO 9001 v2015,
le management du risque (ISO 31000),
la gestion des écarts,
la conduite d’un audit qualité.

la levée des dernières réserves liées aux
inspections réglementaires,
la clôture des actions en gestion
documentaire avant l’audit final.
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Conclusion

Cette année a prouvé que notre profession avance lorsqu’elle agit
collectivement. Les projets réalisés, digitalisation du tableau de
l’Ordre, lancement de GEOPHARMACIE, déploiement du chatbot,
préparation des Assises, ne sont pas seulement des innovations, ils
sont le reflet d’une volonté partagée : bâtir un Ordre moderne, agile et
au service de tous.

Mais aucune de ces avancées n’a de valeur sans l’implication des
pharmaciens. C’est votre participation, vos idées et votre engagement
qui donneront vie à ces outils et assureront leur succès. Plus que
jamais, l’avenir de la profession dépend de notre capacité à nous unir,
à défendre nos valeurs et à porter ensemble les transformations en
cours.

Il nous appartient, à chacun, de prendre part à ce mouvement, de
l’enrichir et de le prolonger. Ensemble, nous pouvons consolider les
acquis, relever les défis qui restent et tracer le chemin d’une
pharmacie tunisienne forte, respectée et tournée vers l’avenir.
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